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rESnMNT. — REVOCATION.—DONATION CONDITIONNELLE. — 

MEUVE TtSTI OMALE. 

J. La révocation qu'on voudrait faire résulter, aux ter-

mes de JVticle 1038 du Code Napoléon, d'une donaiiou 

eiiire-vifsdesmmit ubles dont le testateur av*u déjà dis-

posé par un legs universel, ne peut pas être prise en con-

sidéraiioi» si la condition à l'accomplissement de laquelle 

éiait attachée cette donation ne s'est pas réalisée. 

H. En l'absence de révocation expresse, soit par testa-

ment pestérieur , soit par un acie notarié portant décla-

rition de changement de volonté, soit, enfin, par incom-

patibilité entre les dispositions d'un première testament 

eicelle» contenues dans un second testament, fes héri-

tiers du saug n" peuvent être admisà prouver par témoins 

îupar.preisoiiiption que le testateur av«it voulu ré»p-

jner son testament, et que, s'il ne l'avait pas fait, il en 

mil éié mq.êché \mr des manœuvres fraudu euses,' alors 

qu'il résulte de ci rlain< s disposniot s de l'une d'une ma-

nière au moins mu Lci e que les laits sur lesquels on fon-

dait le dul et la fraude n'étaient ni pertinents, ni admissi-
bles. 

Ainsi jugé, au rappo'tdeM. le conseiller Peconrt et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat général de Pev-

ramo/it. Plaidant, M" Huguet. (Hej t du pourvoi delà 

veuve Leioy et < onstn ts contre un ar êt de la Cour îmué-
mlede Pans du 16 mai 1859.) 

COHMtlKE. — DEFAUT D AUTORISATION. — 

PUBLIC. 

MOYEN D'ORDRK 

Un arrêt viole l'article 49 de la loi du 18 juillet 1837 

lorsqu il at»tue sur l'appel formé sans autorisation par 

une commune conire un jugement qui ne lui a point été 

avomble. Auwisée à défendre eu première insiance sur 

«demande intentée conire elle, elle devait se pourvoir 

«i»nouvelle autorisation. Après tout jugement inter-
'«iu, dit en effet l'ariieie 49 de la loi précitée, la com-

mue ne peut se pourvoir devant une autre juridiction 

«eu vertu d'une nouvelle autorisation du conseil de 

Piecture. Le déf;,ut d'aulotisaiion est un moyen d'ordre 

Miic oui peut être opposé pour la prem ère fois devant 

Hwir de cassation. 

.^jugé en ce sens par l'admission, au rapport de M. 
WLseiiie,- Péeourt, et sur les conclusions conformes du 

wavrcai-génér,,!; plaidant, M« Mimerel, du pourvoi 

fra,!i
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Po™ire. Par suite, et dans la si-
'«Ko«r« qui vtent d'être inOiquée, la faillite de 

ACTION RÉSOLUTOIRE. — FAILLITE. 

l'acheteur, bien qu'elle suspende Us effets du privilège du 

vendeur, ne met pas obstacle à l'exercice de l'action réso 
lutoire. 

En rapportant, dans notre numéro du 2 mai, ces im-

portantes d cisions, nous annoncions que nous donnerions 

'e texte de l'arrêt qui les contient et les formules. Notis 

sommes heureux de pouvoir mè tre aussi sous les yeux de 

nos h cteurs le savant rapport présenté par M. le conseil-

ler Biyle-Mouillard sur ces quesiions neuves et difficiles. 

M. le rapporteur s'est exprimé en ces termes : 

.... Nous pouvons résumer en très peu de mots les faits 
qui ont amené cette grave comestaiiou. 

Le 22 septembre 1852, l^s frère et .«œur Martaguet ont, par 
a<'te «utheiiiiqu", vendu lusieurs immeubles aux époux L*-

vauzelle. La vente n'avait pas été transcrite, et le prix était 

encore dû, lorsque, lu 31 mars 18o6, Lavauzelle a été déclaré 

eu faillite. Les vendeurs ont demandé la résolution de la ven 

te à défaut de paiement du prix. Le i-yndic de la faillite s'' 

est opposé dans l'intérêt d-s. cré.nciers, prétsudant que û 

privilège du vendeur n'ayant pas été inscrit avant la faillite, 

éiait ê eint, et que cette extinction, aux termes de l'arlicla 7 

de la Un In 23 mars 1835. empêehait l'exercice de l'action 

résolutoire au préjudice des liers. Par son arrêt du 15 jmlUi 

■)8«7, là Cour impériale de B l'deaux a écarté l'opposition du 

syndic e prononcé 'a r-solution. Dans l'intérêt des c/éanciers 

de la faillite, Lavouzelle et le syndic reproduisent Uur pré-

tention (levant vous, et demandent la cassati-m de l'arrêt de 

Bordeaux, pour violation de l'article 7 de la loi du 23 mars 

1«55. Les Irere et sœur Managnet soutiennent d'abord que la 

loi del»53 n'étant pas applicable à un acte de 1852, sa vio-

lation ne pourrait servir de base à un poùrvui; ensuite ils 

cherchent à établir que, dans tous les cas, les juges ne l'ont 
pas violée. 

De là les deux quesiions principales que vous avez à résou-

dre. La loi de 1855 est elle applicable en toutou en partieaux 

actes antérieurs ? L'arrêt nttaqué a-l-il viole cette loi en ad-

mettant dans les circonstances de la cause l'action résolutoire 
des vendeurs? 

Sur la première question, qui sa présentera souvent dans la 

pratique, etsur laquelle il semble y avoirdéjàdissideuce entre 

les Cours impéria es, on nous met en prestnee de deux systè-

mes absolus. L'arrêt dé la Cour d- Bordeaux applique toutes 

les dépositions de la loi de 1855 à l'acte de vente de 18?i2, et 

il ne donne pas les motifs de celle déiermmatioii. Sans s', x-

pliquer davantage, les demandeurs adhèrent à cette partie de 

l'arrêt. Les défendeurs, au contraire, soutiennent que l'on ne 

sauraitapphquer à l'acie de lf-52 aucune disposition de la 

loi de 1855 !.ans donner à cette loi un effet retroact f. Voire 

rsrjfporteur croit devoir a,.pelé/ votre attention et l'attention 

des honorables avocats de la cau>e sur un système intermé-
diaire qui l it ,.eut-être plus près de la vérité. 

Il ne faut pas abuser du principe qui défend de faire rétro-

agir I. s lois nouv«iles sur les faits ou sur lee contrats anciens. 

Sans modifier les contiats, sans porter atteinte aux droits ac-

quis, sans anéantir les actions résolutoires préexistâmes, la 

loi de 1855 a pu soumettre la conservation de ces actions ré-

solutoires, comme la conservation de tout autte dioit, à des 

formalités, à des confinons nouvelles, pourvu que l'a. com-

pbssement de ces mesures dépende uniquement de la volonté 

dss parties. Alors, eu effet, les couiractams, s'ils ont négligé 

de régulariser leur position, ne peuvent imputer qu'a leur in-

curie la perie de leurs droits : « C'est ainsi, dit M. Merlin 

(Hép., v° Effet rétroactif), que la lui du 14 brumaire an VU, 

en élnblissant un nouveau système hypothécaire, n'a pas pu 

abolir et tu effet n'a pas aboli les hypothèques qui avaient été 

constituées suivant l'aucieu mode. Mats elle a pu trè< bien dire 

aux créanciers à qui appartenaient ces hypothèques, et elle 

leur a dit en effet : Vous ferez inscrira vos hypothèques au 

bureau d i conservateur, dans telle f
u
rme et dans toi délai, si-

non vous ser z déchus. ■> 

Ce qui a été fait r-ar le législateur de l'an VU, le législateur 

de 1853 a pu te faire. Il a pu dire aux anciens vendeurs : Ja 

ne touche , as à vos conventions. Le Code civil vous donne la 

droit de demander la résolution de la vente à défaut de paie-

ment du prix ; vous continuerez de l'avoir; il sera intact. Mais 

s'il reste secret, ce droit de résolution peut induire en erreur 

les tiers les plus vigilents. Vous devez donc le rendre public, 

si vous voulez le conserver à l'avenir. Vous le rendrez public 

par le mode le plus facile et le plus simple, p«r la publicat.on 

même qui est nécessaire pour conserver votre privilège. Pour 

accomplir celte formalité, vous avez tout le temps qui s'écou-

lera emre le 23 murs 1853, date de la promulgation de la loi, 

et le 1er janvier 1856. Si pendant ces iirtifs mots vous ne prenez 

pas les précautions prescrites, votre privilège pourra périr et 

avec lui s'ét indra l'action résolutoire. 

Ce langage, que le législateur avait le droit da tenir, l'a-t il 

tenu en effet? 
On no peut guère en douter en lisant le projet de loi pré-

seuié au Corps législatif. L'article 11, qui règle les effets de 

la loi pour l'avenir avec un soin, avec des détails dont notre 

législation p-éseuie bien peu d'exemples, ne contenait d'abord 

aucune disposition relative à l'article 7 ; mais il disait expres-

sément que les articles 1, 2, 3, 4 et 9 n'étaient pas applica-

bles aux act.s ayant acquis date certaine avant la mise à exé-

cution de la loi. Celait déjà dire, implicitement mais très 

clairement, que les autres arlicies, et notamment l'article 7, 

étaient applica les à ces acte». 
C ne vo ou té d» législateur fut rendue plus manifeste en-

core par un amendement que la commission du Corps légis-

latif voulut introduire dans l'article 11 précisément a propos 

de l'article 7. Cet amendement, qui a passé dans la lot et qui 

est devenu le 4' § de l'article 11, est ainsi conçu : « Le ven-

deur dont le privilège seraii éteint au nwweul ou la presen 

te loi deviendra exécu oire, pourra conserver, vis-a vis des 

tiers l'a lion résolutoire qui lui appartient, aux termes ue 

l'arti'le 1054 lu Code Napoléon, en faisant inscrire Son action 

au bureau des hypo lieq :es dans le délai de six mois, a partir 

de la même époque. » or, à quoi bon prousge.r une partie des 

ancien» vendeurs contre les etî'e-■ de 1 arti le 7, par une ri *-

po mon transitoire., s. cet article 7 n'était pas applicable aux 

T,:"^ expliqué avec la plus grande clarté à 

l'assemblée générale du Conseil d'Ltat, lorsque 1 adop ion de 

; I el. du Corps législatif bu a été proposée. Voie, 

ce que renlermeàteteg.rd le procès-verbal (medej. 

ance du 9 ma. 188* : « M. le présent Bouher expose que 

c, ? ■ disposition iransuoire a une véritable impor.auce Lar-
ticle 7 du projet deci.e que l'acitou résolutoire établie par 

'article lb5i du Code civil ne peut > as être exercée après ex 

Si. du pr.vdége du vendeur, et cet ari.ee 7 est execotor-
e mûédïaî ment. Mai. .1 est une situai.on uo.it on do, 

r.ré cerner. Au moment où la lo. sera promulguée, .1 peut se 
^«^fieare aie-t perdu leur privilège et qu s 

a ,nt conserve leur action résolutoire. Dire que, lepr^uou re 

sob.toi.e a per. avec leur privilège, ce serait donner a la o^ 

! In l retlc.,1. If faut seulement, pour se «>»^»>£ 
ru de la lui nouvelle, et par nue disposition i.ausl oirt 

o ge les atioeiis vendeurs ï faire counaî .e leua ̂  

une inscription
 t

rise dans un delà, detemune lel est 1 
de I add.tXn proposée par la coma.iae.ou du Corps leg.s.a , 

d'accord avec les co.nm.ssa.tes du Conseil AhM. 

Sur cette observation, l'amendement fut adopté, et rap 

porteur, M. Debelleyuie, en donna la même explication en le 
pfeseiHant au Corps législatif... 

Au moy-n de cette disposition additionnelle, l'artic'e 11 est 
dtv. nu complet, en ce seji» que le premier paragraphe, ayant 

déterminé expressément quels sont les articles de la loi qui ne 

sotit pasapphcahles auxactes aanciens, les paragraphessuivantu 

sont ooosairés à donner des vexplieattons sur tous les au res 

articles qui sont itnmé iiaiemeut applicables, et à régler ou 
restreindre cette app ication. 

Ainsi étuiié, l'article 11 vous paraîtra peut être d'une com-

plète efarte. Il en résulte ce fait essentiel que, si la loi du 23 

mai 1855 est applicable aux acies snciens, elle ne l'est pas en 

toialité, mais seulement en partie. L'article 7 les atteint ; mais 

ils res'ent en dehors des prescriptions des articles 1, 2 ei 3 re-
laiifs à la transcripi ion (1). 

De là enta conséquence singulière que les actes antérieurs 

à 1856 seront soumis désormais à une double législation. 

R latiyement a la transcription et à ses effets, ces ventes 

soin régies par le Code civil ; elles auront été dè* le principe 

et continuerait d'être parfaites par le consentement des par-

ties, l'acheteur aura été saisi et restera saisi à l'égard d ^s 
tiers sans aucune transcription, sans aucune publicité Mais, 

relativement à l'action résolutoire et à sa conservation, les 

vent, s seront assujetties aux prescriptions de .a loi nouvelle, 

à eoti arnee 7, et pour que l'action résoluto re ne se perde 

pa«, ilèsrra nécessaire que le p.ivil^ge soit eonstrre. 

Au premier abord, cela peut sembler étrange, et l'on a 

peine à admettre que le même acie soit régi par deux- lois di-

verses, par deux lois cou radicioires eu certains points. En 

réjbchiesant, néanmoins, on reconnaîtra qu'il en doit être 

ainsi toutes les luis que le législateur soumet un droit acquis 

à de nouvelles conditions de conservation. Alors nécessaire-

ment ce droit, relativement à son institution, dépen I de la 

législation co .temporaine de sou origine; il dépend de la loi 

nouvelle pour les nouvelles formalités de conservation. CVst 

ainsi que, lorsque la France a passe du iégime de l'hypoihè-

que occulie au régime de la publicité, les auciennes hypothè-

ques ont été régies, relativement a l'acte constitutif du droit, 

par les anciennes ordonnances, et par les lois nouvelles relati-

vement à la nécessité de l'inscription, à ses formes, à son re-

nouve bm nt, à ses effets. 

Ce double régime n'est pas sans inconvénients. Les défen-

deurs places tians celte situation transitoire sont soumis aux 

rigueurs de la loi nouvelle sans pouvoir profiler de quelques-

uns des moyens de défense qu'elle fournit à ceux qui ont le 

droit de l'invoquer tout entière. Par la l'arrêt que nous exa-

minons est eu quelque s^rte coupé en deux, et nous serons 

P'ut-être obliges de laisser à l'écart les arguments qui eu for-

ment ia principale partie, tous ceux qui sont fondés sur les 

artn les 1" et 3 de la loi du 23 maar 1855, relatifs à la trans-

cription. 

Mais la loi ne l'a t elle pas voulu aussi? ces inconvénients 

inévitables nu ressorteni-ils pas de la nature des choses, et 

lesf défend urs rie les auraient-ils pas évités, tout en conser-

vant leur privi'ége aveu moins de iiégligeuce? 

Après avoir ainsi recherché dans quelle mesure la loi de 

1855 est applicable à la cause, nous pouvons aborder ia 
deuxième question du procès, et examiuer si l'art. 7 de cette 

loi a éié vio'é, ou eu d'autre* termes, si le vendeur qui n'a pas 

fait transcrire sa vent* m inscrire sou privilège avant la fail-

lite de l'acheteur, a, par suite de cette faillite, et eu vertu Je 

l'art. 7 de la loi du 23 mars 1855, perdu le droit d'exercer 

l'action résolutoire à défaut de paiement du prix au préjulice 

des créanciers. . n 

Ceue question, née d'une loi tome récente, que vous avez a 

appliquer (jour la première fois, divise déjà profondément les 

jurisconsultes. Les Cours impériales commencent au-si à se 

partager; des arrêtistes qui ont reproduit l'arrêt attaqué en 

l'accompagnant de noies remarquables, sont aussi en complet 

désaccord (2j, nous devons donc vous faire connaître avec le 
pins grand soin le svs'ème du pourvoi et celui de la défense. 

Système du pourvoi. (C- Ue partie du rapport résume tons 

les moyens sur lesquels M. Troplong (Transcription, n°» 148, 

149,29", 295), Mourlon (Examen critique n° 370), Dalloz 

(1857,2, 185), se sont fondés pour soutenir que l'action réso-

lutoire estéleinte lorsque la faillite a empêché I itis ription du 

privilège. Ces moyens sont assez connus pour que nous puis-

sions omettre cettH analyse. 

Système de la défense. — Les défendeurs soutiennent deux 

thèses différentes. Ils prétendent, d'une par!, que l'acheteur 

qui n'a pas fait transcrire sa vente n'étant pas saisi, n'a pu 

transmettre aucun droit a ses créanciers, lesquels dès iors sont 

sans qualité pour invoquer l'article 7 de la loi sur la trans-

cription. D'autre part, ils se fondent sur ee que le défaut d'in-

scription avant la faillite ne suffit pas pour éteindre tout à la 

fois le privilège et l'action résolutoire. En soutenant ces deux 

propositions, ils défendent les deux principaux motifs de 

l'arrêt attaqué. Mais on courrait risque de se méprendre gra-

vement si, avant d'examiner ces deux.arguments de la dé-

fense, on ne se pénétrait de l'esprit de la loi de 1855, si on 

ne combinait son article 7 avec les articles qui le précèdent, 

si l'on ne comprenait comment, par de sages précautions, ils 

ont tempéré sa rigueur, et si l'on n'avait soin d'en étudier 

les vraies limites. 
La loi de 1855 est essentiellement une loi de publicité; c'est 

par la publicité qu'elle a voulu donner solidité à la propriété 

et sûreté au crédit. 
Avant tout elle organise cette publicité au profil du ven-

Jeur. L'article let de la lot soumet à la transcription tout «c e 

translatif de propriété immobilière. L'a ticle 3 déci le que, 

jusqua la transcription, l'acte ne peut être opposé aux tiers 

auxquels le vendeur a transféré des droits sur l'immeuble. 

L'article 6 dispoee qu'après la transcription, les créanciers du 

vendeur ne peuvent plus inscrire ni privilège ni hypo.bèjue ; 

mais ils l'ont pu jusque là. De là il résulte bien certainement 

que, nonobstant toute venle, l'ancien propri-.ta.re n'est des-

sais'i, le nouveau propriétaire n'est saisi à l'égard des tifers que 

par la transcription. 

Cest ce qui a été clairement expliqué dans le cours de la 

discussion du Conseil d'Etat (3). A la séance du 27 avril 1*53, 

M. Persil expliquait ainsi I article 3 : « La loi nouvelle ne Con-

tredit point, mais comptée le Code Napoléon m ce qui con-

c-rne la vente. Le Code dit quand ev comment la vente est 

parfaite entre les parties, et, à cet égard, rien n'est changé, 

ilais il omet de dire qu«ud et comment la venle est parlai e à 

l'égard des tiers. Le projet la complète sur ce p dm, et du 

que la venle ne sera parfaite à l'égard de3 tiers qu'après la 

transcription. » Le priinipe posé, M. Routier en fan, dans la 

séance du 2 mai, une application saisisi-ame. A propoi de la 

discussion de l'article 6, un doute s'était élevé dans l'esprit de 

M. Marchand : loisque l'acheteur était marié, l'hypothè jue 

légale de la f mme antérieure à la vente, antérieure a la trans-

cription, ne frapperait-elle pas l'immeuble vendu avant le 

privilège du vendeur? « Voici, dit M. Kouher, la réponse à 

(1) Voir, en ce sens, Troplong, p. 401. 

(t) Journal duPalais (1837, page 1217), Dalloz (37,2; 183). 

Sir. y-Villeueuve (37, 2, 642). 

(3) Nous entendons parler da la discussion de l'assemblée 

générale du Conseil d Etat, Us procès-verbaux n ont pas ete 

publiés, mai, ils existent, et nous avons pu les compulser à 

loisir. Quant aux séances des sections, et no.animent de la 

section de Législation, il n'eu est pas dresse de proces-verbal, 

.et cela nous semble tout à fait regrettable. 

l'objection de 11. Marchait'. L'acheteur ne confère , as da 

droits à sa f mme par l'aequi-iuon qu'il a faite. La fen»«i« 

est un tiers. Le droit vis à vis des tiers n'est établi que pnr la 

transcription. La f mme n'a pas de drons sur l'immeuble 

jusqu'au moment où la transcription est opéré ■. Or, s-ar l'effet 

mèm^ de la t anscriptionTle privilège du vendeur se revè e.» 
Et M. R.iiiland ajoutait presque immédiatement : « Le systè-

me nouveau a cet avantage que la saisine au profit des tiers 

n'existe qu'au moyen d'un ac e rendu publ c (4). » 

Toutes cessdisposiiions sont favorables au venleur.car, aux 

termes de l'an. 2t08 Code Napoléon, le vendeur conserve son 

privilège par la transcription de l'acte de vente; c'est elle 

aussi qui, depuis la loi nouvelle, opère le dessaisissement. 

Sont l'empire du Code civil, le dessaisissement était immé-

diat. Or, la transcription ou l'inscripuon du privilège étant 

facultatives, un temps considérable pouvait les séparer. Main-

tenant l'acte qui dessaisit le vendeur assure son privib'ge, et 

l'assure pour dix ans. Lenrivilége ne pouvait précéder le des-
saisissement. Aujourd'hui le dessaisissement ne peut pas non 

plus pré. éder le privilège. Entre ces deux ré-ult<tsde la vente, 

il n'y a aucun lemps intermédiaire; aucune hypo hêque, aucune 

inscription ue peut s'iuierposer entre le ven leur et l'acheteur. 

C'est ce qiie nos trouvons écrit ex, ressèment daus Vëtj osé 

des motifs : « Le dessaisissement du vendeur ne s'obère que 

sous la «oudition de la conservation de sou droit, qui reste 

protégé ar l'art. 2108 Code Na oleon.» 

La transcription ne le dessa tikau'en lui réservant son pri-

vilège; et les hypothèques, inôinè.s légales uu judiciaire,, qui 

grèvent l'acquéreur, ne s'emparent de l'immeuble que sons la 

condition qui l'a fait entrer dans sou domaine, le respett du 

privilège du vendeur. 

Mais ce n'éiait pas tout que de protéger le vendeur par 

cetie publicité solidement organisée. Ii était nécessaire de pro-

téger aussi les tiers, les créanciers de l'acquéreur. Ceux ci é-

laien!, quelquefois exposés à de grands piéjudices causés par 

l'action résolutoire, accordée au vendeur à défaut de paiement 

du prix, par l'articb. 1634 du Code Napoléon. Celte clause, 

rarement écrite, presque toujours sous-eniendue dans les con-

trais, n'était pas rendue publique. Eu gênerai. elle na pouvait 

être purgée; vainement l'immeuble avait-il été vendu, vaine-

ment le prix avait il élé distribué aux crianciéis inscrits, l'ac-

quéreur non payé qui avait laisse effacer son privilège, qui 

s'était laisse fur clore à l'ordre, avait le droit de reprendre 

l'immeuble entre l s mains du tiers acquéreur, et les créan-

ciers payés à l'ord o étaient tenus de rapporter le prix. 

Pour remédier à ce mal, les auteurs du projet de loi sur les 

hyoolhèques qui fut présenté eu 1850 à l'Assemblée législative, 

proposèr nt de ne donner à l'action résolutoire aucun effet 

contre les tiers. C'é.ait l'anéantir et sacrifier les droits du ven-

deur aux intérêts des tiers. Pour éviter cet excès, M. Routier, 

alors ministre de la justice, proposa eu son nom personnel un 

amende nent qui renf rmiit un système tout nouveau ; il étiit 

ainsi formule : « L'aciiou résolutoire de la vente ne peut ê re 

exercée au préjudice des créanciers inscrits, ni dessous-ac-

quéreurs, ni des acquéreurs rie droila réels, après l'extinction 

ou la déchéance du privilège. » 

Eu liant ainsi l'aciiou résolutoire au privilège qui doit tou-

jours être rendu public, le nouveau projet sauvegardait les 

tiers ayant des droits acquis, sans imposer ni au vendeur ni à 
l'acquéreur aucune formalité nouvelle. Cet amendement em-

pêchait l'aciiou résolutoire d'être nuisible ; il la limitait, meit 

il la sauvait. 

La réforme hypothécaire tentée à une époque d'agitation 

politique ne pouvait pas réussir. Après qu -Iques séances, la 

discussion fut abandonnée. En 1853, le gouvernement reprit-

la proposition de M. Routier et lui donna place dans le projet 

de loi sur la transcription envoyé au Conseil d'Etat. L'article 

proposé fut ainsi conçu : « L'action résolutoire ue peut être 

exercée après l'extinction du privilège du vendeur; elle se 

conserve par l'accomplissement des mêmes formalités et périt 

avec lui. » Suivant celte réfaction, l'acquéreur lui-môme et 

ses créanciers chirographaires auraient profité de cette ex-

tinction de l'aclion résolutoire. N'était e.e pas aller trop loin! 

Le Conseil d'Eiat l'a pensé. L t rédaction proposée par ls sec-

tion de législation, que présidiit M. Routier, rédaction qui 

est devenue la loi, est uu retour à l'amendement de 1850, 

maintenu dans son principe, perfectionné dans ses détails. Cet 

article est ainsi conçu : « L'action résolutoire établie par l'ar-

ticle 16S4 du Code Napoléon ne peut ètro exercée après t'ex-

tinction du privilège du vendeur au préjudice des tiers qui 

oui acquis des droitssur Vimmeub e du chef de l'acquéreur, 

et qui se sont conformes aux lois pour les conserver, « 

Let article est renrictif. La déchéance qu'il prononce ne 

profile pas à tous, comme le proposait le gouverne.nevt. L'a-

cheieur ne saura.t s'en préva'oir. Les tiers seuls ont le droit 

de l'invoquer. Sous le Code civil, l'action résolutoire était 

tout à la fois personnelle et réelle. Sous l'em >ire de la loi 

nouvel.e, ede conserve ce double caractère tant que le privi-

lège est conservé. Mais le privilège perdu, si elle subsiste en-

core comme action personnelle, elle n'est plus action réelle, 

elle a cessé d'être opposable aux liers à qui l'acquéreur a 

transmis des droits sur l'immeuble (5). 

Arrivés à ce point, nous pouvons parfaitement saisir la 

pe .sée fondamentale de la loi, et comprendre toute l'impor-

tance de la transcription, qui en est la base. 

Cet acte de publication opère trois effets simultanés. 11 des-

saisit le pro rtétaire, mais il conserve la privilège ; et, eu ou-

tre, eu conservant le privilège il conserve aussi l'action réso-

lulo re. Il avertit les tiers qu un nouveau propriétaire est sai-

(4) Voir aussi M. Troplong [Transcription, n° \43). L'ache-

teur cepeu tanl, peut iav n ire avant la transcriplion, mais 

pour être efficace, ls nouvel acte doit être Irauseut, et môme 

dans ce cas exceptionnel,-c'est encore une transcription qui 

dessaisit le premier veilleur. 

(5) Mais elle esi toujours o posable aux créanciers chiro-

graptiaires qui ontlesaj/rin/s cause de l'acheteur, et non pi3 des 

tiers, car ils n'ont pas acquis des droits sur l'immeuble. La 

discussion du Conseil d'Etat sur la rédaction de la loi ue p-r-

met d'ailleurs aucun doute. La première discussion s'engagea 

à propos le l'article 3, qui renferme des expressions i ienti-

ques. Dans cet article comme dans l'ariieie 7, ou avait mis 

d'abord : les tiers ayant acquis des droits réels, A la séance 

du 27 avril, M. R.iiher « proposa de refauchr r e mot réels, u 

et de. dire d'une manière encore plusgé. érale,» Les liersqui ont 

des droits sur l'immeuble, u parce que l'article 2 contient des 

droits qui peuvent n'être que p rsoiin ls, ce qui s'en-

tendait évidemment des baux ayant une durée de plu, de dix-

huit ans et des cessions de loyers pour plus de trois années, 

actes que l'article 2 Soumet à la transcription, et qui par C3 

motif ont droit à :a même protection que les droits réels, bien 

qu'en général ou leur dénie ce caractère. Cette proposition fut 

adoptée, et a l'une des séances suivantes, la mèm8 rédaction 

fut introduite dans l'article 7. Lorsque le projet fut transmis 

au Corps législatif, par suite d'une erreur de transcription ou 

d'impression, uu changement fut fait Uns l'article 3.L s mots : 

sur l'immeuble, avaient été omis et, l'article était devenu ap-

plicable à tous es tiers qui ont des droits. Le Corps législatif 

proposa par amendement de rétablir les mots : $ur l'immeu-

ble. et le rapporteur eu donna ainsi ia raison : a 0 i a voulu 

par làécaaer les prél-noons des créenciers chirographaires 

qui auraient voulu opposer le défaut de transcription. Ce 

droit leur est refusé par le projet de loi. » Cet amendement 

fut adopté, et l'article 3 redevint pareil à l'«rtiole 7. 
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su • mai* il teur-lait connaître fin même temps que te prix esi 

dû, qu'il poMlgra toute créance h ypothé aire, etque, s'il n'éiait 

pas payé, ia vente pourrait être résolue. Enfin, la transcrip-

tion ne dépouille le vendeur do ses anciens droits qu eu l'in-

vestissant de tous ses droits nouveaux. 
De là d'irréfragables conséquences. La transcription él et 

suivie d'une iiisgription d'office qui produit efî t pendant dix 

ans, le privilège et l'aetou réso utoire sont consolides pour 

dix années par le seul l'ait d > la iraincripiiou, et pendant cette 

longue pério te, une néglige ,ce, une fauie graves du vendeur 

peuvent seules les faire périr. Il y a plus, tant que cette 

prescription conservatrice n'a pas été faite ,1'act ou résolutoire 

ne peut se perdre et personne ne peut y résister. Et par celte 

seule considération, la question principale du procès est réso-

lue, car nous sommes en présence d'une vente qui n a pas été 

transcrite*- • ,, . . 
Cette. 10 .sidératifiii est tellement décisive , qu il est indis-

pensable de s'y arrêt r. , , , 
l\.s du transcription, pas de dessaisissement du vendeur. 

Aucun créancier de l'acheteur n'a pu acquérir utilement des 

droits sur cet immeuble dont cet acheteur n'élait pas saisi. 

Aucune inscription, aucun privilège n'a pu être inscrit de sou 

,.[„;!'. Aucun tiers, des lors, n'ayant pu acquérir des droits sur 

l'immeuble, ne peut s'opposer- à l'exercice de l'action résolu-

toire en vertu de l'artice 7. Qu'on ue dise pas que le vendeur 

n'a rempli aucune formante, qu'il n'a pr s aucune mesure 

conservatoire. Il n'a rien à conserver, tant que la transcription 

n'est pas faite, car jusqu'à l'accomplissement de cet.acte, il 

n'a p.,s cessé d'être saisi, il est toujours propriétaire a l'eg.rd 

des tiers, et n'a besoin ui d'actjoj résolutoire ni ue privilège. 

UJfca' de faillite n'y fait rien. Les syndics ou la masse ne 

peuvent avoir plus de droits que les créanciers isolés : sépares 

ou réunis, ils soin nécessairement fim ou ayants-cause. Co n 

me ayants-cause, ils serout exposés à l'action résolutoire per-

sonnel e qui n'a pas cessé de peser sur leur débiteur. Comme 

tiers ils ne pourront, ainsi que nous venons de le dire, echap-

pir, 'avant ia transcription, à l'ac ion résolutoire réelle, car 

leur débiteur, qui n'était pas saisi, n'a pu leur transférer au-

cun droit. El s'ils venaient à faire transcr.re pour saisir l'a-

cheteur,
 cn

 consolidant leurs droits, ils feraient naître à la fois 

le privilège et l'action résolutoire qui sont la conséquence de 

de ce desajàisseineiit, car les deux effets de la transcription, 

l'un favorable au vendeur, l'autre favorable à l'acheteur, sont 

trop essentiellement corrélatif, pour qu'il soit permis de les 

8é"arer. La loi nouvelle les a rendus indivisibles. On peut 

donc due de ces créanciers précisément ce que M. Rouher di-

sait à propos de l'hypothèque légale de la femme de l'ache-

teur: ils sont sans droit avent la transcription; après la 

transcription, ils sont primés par le privilège qu'elle con-

serve^;. , . , , Cl 1 
Ainsi se justifie facilement la partie la plus considérable des 

motifs de l'arrêt attaqué. Maisc-s motifs supposent que toute 

la loi de 1855 esi applicable à la cause; or, vous déciderez 

peut-être par les considérations déjà exposes, que Ls défen-

deurs, sans avoir le droit il invoquer les articles 1, 3 et G de 

laloijsoul cependant sous le cup de l'article 7, et qu'ils doi-

vent en subir louies les rigueurs sans avoir droit à aucune 

immunité a raison du défaut de -.ramCripuon. 
Nous devons donc supposerque les considérations qui précè-

dent ne peuvent être invoquées coinplè emmt que par les ven-

deurs qui ont contracté depuis le l"r janvier 1850, il nous 

rente a examiner, au point de vue de la défense, que s doi-

vent être dans cette hypothèse les eif'ets de l'article 7 de la loi 

considère isolément. Cette nouvelle question aura une grande 

iuij or auce alo s mêtne que la loi sera complètement appli-

qua. Et e a une importance plus grande encore pendant la 

période transitoire qui pourra se prolonger ires longtemps. 

Aux termes de l'article 7, l'action .ésoiut ure faute de paie-

ment du i ris, ne peut plus être exercée contre les tiers âpre* 

l'extinction du privilège du vendeur. La faible de l'ache-

teur opere-t elle cette doub.e extiuclroa du privilège et de 

l'action résolutoire't1 Tel est le nouvel aspect sous lequel la 

question se présente. 
S'il faut la résoudre affirmativement, s il resuite de la com-

binaison de cet article avec l'article 2146 du Code civil et l'ar-

ticle 448 do Code de commerce, qu'après la faillite de l'ache-

teur la vente ne peut plus être trauscine, que c detaut de 

transcription entraîne l'extinction du privilège, et qu'avec soii 

. privilège le vendeur aura perdu son action résolutoire, comme 

la soutiennent les demandeurs, la loi nouvelle aura ces consé-

quences dont il n'^st pas permis de se dissimuler l'effrayante 

étendue. Les droits du vendeur le plus so.gneux pourront èire 

compromis : il courra sans cesse te risque de pérore le prix et 

la chose. En effet, ce que l'ariieie 1146 du du cas de failiue, 

il le du aussi du cas d'une succession acceptée sous bénéfice 

d'inventaire. Vainement donp le vendeur aura traité avec uu 

acheteur solvable, si celui-ci e.-t a teint par le sinistre com-

mercial le moins mérité etieplus imprévu, s'ii tombe en fail-

liie, ou bien s'il décède laissant un enfant mineur; s'il est 

ainsi frappé dans le plus bief délai, le lendemain ou le soir 

même de la signature de l'acte, alors que la transcription a eié 

matériellement impossible, le privilège t-era perdu, et le ven-

deur n'aura pas même la ressource de reprendre l'immeuble 

qui lui apparbnait.il aura été ruiné,non parson imprudence, 

mais par le hasaro. 11 pourrai ôtieaussi par la fraude, par une 

fraude impunie, car un héritier de mauvaise lui pourra ace. p 

ter sous bénéfice d'inventaire pour faire tomber le privilège et 

l'action résolutoire, ou se faire pay r sou acceptaliou pure et 

■impie. , . 
Telle est ia conséquence du système des demandeurs, du 

système df$jurisconsultes qui soutiennent que stjUi l'empire 

complet de la loi de 1855, et sous le régime trausilo're, la 

failliie de l'acheteur survenue avant la transcription suilii 

pour donner lieu a l'application de l'article 7 de la loi. 

Elfrayé d'un telle re-ultat, un éminent jurisconsulte a cru 

trouver un remè le facile à uu si grand mai : « Le vendeur, 

dit-il, pourra se prémunir par une précaution prudeu e; il 

pourra stipuler que la vente ne sera jiarfaite et la propriété 

transférée qu'autant que la transcription aura eié effectuée 

d'une manière utile , sinon qu'elle sera comme non avenue. » 

(Troplong, Transcription, u" 295]. 
Si cette précaution était nécessaire,elle serait une protesta-

tion contre l'imprévoyance du légisia.enr, une condamnation 

de la loi dont le vice manifeste aurait besoin d'être corrigé 

par une formule. 
Mais est-il bien vrai qu'elle mérite ce leproche? Et ceux 

qui lui attribuent cette fâcheuse portée ne se sont ils pas mé-

pris sur sa véritable signification? 
Il y a dans cei ar.iele 7 un mot d'une grande importance : 

la p, rie de l'action résolutoire y est subordonnée a l'extinc-

tion du privilège. Cetie expression n'a pas été employée légè-

rement. O.i la lu dans l'amendeiii nt rédigé en 1851) par M. 

Rouber; elle est encore dans le piojet présenté par le gou-

vernemiiil au Con-eil d'Etal ; elle est resiée dansMn rédaction 

définitive : eu un moi,en la trouve partout. Or, ce tirme éner-

gique a un sens qu'il n'est pas permis de méconnaître. Il ex-

clut lout ce q.iiesi contingent ou temporaire-. Je suppose l'a-

néantissement complet, absolu,'irrevo iib e du privilège. On 

ne comprendrait pas une extinc ion relative ; il y a dans ces 

deux mots quelque' chose u'incouc liab e. Ce s-iiS naturtl de 

i'eupiessiou est .onfory,e à sa \aleur bgale. L'arucle 2180 du 

Code Napoléon le consiste. S»us doute cet art'ele ne riiilèi-

me pas uâe éuUmér'ation cùmplère des cas d extinction, mais 

tous ceux qu'il indique sont définitifs, et leur effet est geue-

ral. 
Or il est impossible d'admettre q e, soit do la faillite, soit 

de l'acceptai on sous bénéfice d'tnvt nuire, il résulte une véri-

table ext net on du privilège non inscrit. 

L'article 2140 du Code Napoléon dit expressément, dans son 

2° Si 1ue le défaut d inscription avant I ouverture d'une suc-

cession béi.eli, laire n'est opposable qu'entre les créanciers de. 

la succession. Ou s'a c ,ide a recounabre qu'il en est de même 

au cas de faillite prévu par le § 1" de i'ari,c:e Dans les deux 

cas, la nulbté est relavrvv. L'ariieie 440 du C»de de commeice 

dit d'une manièie non moins expresse que ia stipulation d'by-

pothèque uans les d x jours antérieurs à ia fa llite estnuae 

relativement à la masse. Si la nullité dé•!'hypothèque est seu 

Icmeiil relative, la nullité de l'inscriplion ne peut pas être 

absolue. Aussi l'article 4i8, qui décide que l'inscription tar-

dive sera suis effet, ne renferme t-il aucune expression qui 

OOtiiporte l'idée d'une nullité générale? Il laul aller plus loin, 

et recouuai re que la succession bénéficiaire venant à ètrti ac-

ceptée simplement, l'insoripi ou, la transcription redeviennent 

(6) V. sur cède question et l'a question suivante, M. Pom, 

Hypothèques, i.° 'JU3, et 41. Gauthier,dans le Journal du Pa-

lais sur l'arrêt aitaqué(57, p. 1217). 

nosïible- et la nullité s'.iïaoa; que ia faillite cessa»», la mI-

iit.Vdoiic.sser;.me cëtte nullité, ou, pour parler comme la 

loi ce défiiaM1- ffei est temporaire et en qu. Ique eone tia i.i-

toi're ' introduit dans l'imérôi de cépi*n$ créanciers; il iit> 
peut è re invoqué que par oux : ni le failli, ni les tiers a.qi.a.». 

rt urs ni les créancier* postérieurs à ia f.n hte n ont le arjlt 

de s'en prévaloir. (V. Persil, sur l'art. «46, u» H eiM;-

T o .long. Hypothèques, 111, n"" 655 fer et 658 Ois ; — ©alla, 

v° Faillite, u" 206.J ' . . 
Le delaut de tran-cription, le défaut d'inscription du pn/i-

lége avani la faillite n'entraîne donc pas l'application de l'ir-

ttcle 7 de la loi de 1855. 
Par la faillite le privilège est atlemt sans doute, mail il 

n'est pas anéanti ; •faute d inscription en temps opportun, il 

ne pioduit pas d'effet entre les créamiers de la faillite ; nais 

il eïiste encore, car il produit ou peut produire d'auireset-

fets, el cette existence suffit pour conserver le privoieg,;. ». 

Vainement on soutient que l'aruo e 7 esl trop absolu paur 

ad me Ue cette distinction entre les effets de la faillite et toute 

autre cause d'extinction.Vainement ou invoque les explications 

données en 185,0 par M. Rouher, pour soutenir que le sort de 

l'action résoluioire esl lie dans tous les cas au sorl du privi-

lège, et que le privilège devenant sans effet, l'action résolu-

toire ne saurait en produire. Il n'y a rien dans les paroles de 

M. Rouher qui soit contraire à la défense. M. Rouher adtt 

sans doute au Corps législatif dans la séance du 14 décembre 

1850 : « Celui qui ne peut pas exercer son pnvileg; ne |eut 

pas exercer l'ac.ion résolutoire, ». mais il continuait ainsi : 

« Quan 1 j'aurai aliéné ma propriété, .-i je néglige d conseiver 

mon privilège, ou si j'en donne mainlevée, j aurai par voie de 

conséquence forcée perdu mon action résolutoire, » M. Legiaud 

reproduisant à peu près les mêmes expressions, disai. au 

Corps législatif, dans la séance du 17 janvier 1855 : « Quand 

le vendeur négligent la sse périmer l'inscriplion d'office prise 

po r lui par lu conservateur des hyi oiheques; quand, appelé à 

un ordre, il n'a pas pro mit et a ete déclaré forclos, il ne 

peut, pendant Irèn e ans, exener ton ao ion ré.-ouloire. » 

Il semble que dans sa ré laction conct.-e l'article 7 rend d'u-

ne manière exac e la pensée de M. Rouher et de il. Legrand. 

Le privilège ne petit être véritablement éteint que par la vo-

lonté ou la faute du veudeur. Le fait accidentel de la faillite 

ou de l'aicepta ion bénéficiaire ne suffit pas. 
S us doute, en vertu de cette interprétation, quelques pri-

vil.ges occultes résultant de ventes anciennes existeront enco-

re; avant de livrer leurs capitaux, les prêteurs auront besoin 

de vérifier si le prix de l'immeuble anciennement acquis a été 

complètement payé; sans cette mesure de prudence, lisseront 

encore exposés à l'action résolutoire, liais une loi nouvelle ne 

peut pas effacer subitement tous les effe s fâcheux des lois an-
térieures. Il est donc naturel que ces anciens pnvi eges conti-

nuent d'exister. Le législateur de 1855 n'a pas voulu les pur-

ger brûla ement en les assujétissant à la transcription dans 

un délai deiermnié. Les procédures de saisie immobilière et 

d'ordre eu effaceiont rapidein. nt un grand nombie, le temps 

emportera le r.-ste; et la loi, eu lieu d'avoir les conséquences 

exclusives que mi attribuent quelques mis de ses interprètes 

ia». qué. s par les d. uiand- urs, aura maintenu son action mus 

la plu» juste mesure, « même pour l'époque intermédiaire en 

tre le régime du Code civil et le plein exercice du régime 

nouveau. » 

Après avoir entendu les plaidoiries de Me Àmbroise 

Rendu, pour la faillite Lavauzelle, de Me Matilde, pour les 

défendeurs, el les conclusions du Si. l'avocat général de 

Raynal, la Cour, ÇQirforrnément à ces conclusions, a ren-

du, après uu long délibéré eu chambre du conseil, l'arrêt 

suivant ; 

« Attendu que les frère et sœur Martaguet, qui avaient ven-

du plusieurs immeubles aux époux Lava..z.-.lle par acte au-

ihéntlque du Ï2 septembre 1«52, lequel n'a pas été transcrit, 

ont demande, a defiut de paiement du prix, la résolu ion de 

la vente postérieurement à la faillite de Lavauzelle, uéciaree 

le 31 mars 1836 ; 

« Attendu que Lavauzelle et son syndic, agissant l'en et 

l'autre dans l'intérêt des créanciers, se sont opposés à cette 

résolution en se tondant sur ce que le privilège des vendeurs 

n'avait pas été inscrit avant la faillite, et eu invoquant l'art, 7 

de la loi du 23 mars 1855, ainsi co çu : « L'uçiiou,résolutoire 

« établie par l'article lti54 do Code Napolé/u ne peut être 

« exercée, ai rès l'extinction du privilège du. vendeur, au pie-

« ju lice des tiers qui ont acquis des droits sur l'immeuble du 

« chef de l'acheteur, et qui se soûl conformés à la loi pour 

« les conserver » ; 

« Attendu que la Cour impériale de Bordeaux, par son ar-

rêt du 15 juillet 1857, a écarte l'application de cet article, et 

prononcé u résolution de la vente en se fôuJarit : 1° Sur ce 

qu il lésultte dtfs articles 1, 3 et 6 de; la loi du 23 mars 1855 

et des principes nouveaux qu elle a étab is, que le vendeur 

n'est dessaisi, que l'acheuur n',st saisi à l'égard des tiers que 

par la transcription ; d'.ù il suit que, la vente du 22 septem-

bre 1852 n'ayant pas été transcrite, Lavatizebe, qui n'était pas 

saisi, n'a pu transmettre à*escréanciers aucun droitsur les im-

meubles vendus, et que, dès lors, ceux-ci ne sont pas fondés a 

so prévaloir des dispositions de l'article précité ; f que le dé-

faut d'inscription du privilège avant l'ouverture da la failliie 

ne snlïii pas pour opérer son extinction et celle de l'action ré-

solutoire ; 

« Aiieudu qu'au pourvoi formé contre cet arrêt de la Cour 

de Bordeaux, pour violation de la loi du 23 mars 1855, les dé-

fendeurs opposent que cette loi ne peut être opposée sans effet 

rétroactif à un acte de 1852; 

« niais attendu que la lùi peut, sans rétroagir, soumettre à 

des formalités rfuuvedes la coiiservaiioii d'un droit ancien 

pourvu que la partie contractante à qui ces formalités sont 

imposées, ait la p ssibilnéde les ac ompltr: que e législa-

teur de 1855, qui n'aurait pas eu le droit d'anéantir une cou 

dition résolutoire ecrito ou tous enten lue dans un acte de 

venle préexistant, a pu, en disposant seulement pour l'avenir, 

exiger, dans l'intérêt des tiers, que cet.e condition résolutoire 

fût rendue publique, ou suboidonner sa conservation à celle 

d'uu privilège soumis lui même à la publicité: 

« Attendu que telle a été l'intention exprimée par le légis-

lateur ; que l'article 10 de la loi dit, en effet, que cette loi 

sera exécutoire, à partir du l'r janvier 1856; que le § ltr de 

l'article 11 ajoute, par exception, que les articles 1, 2, 3, 4 et 

9 ne seront pas applicables aux aces ayant acquis date cer-

taine avant le 1" janvier 1856 ; qu'il en résulte que l'article 7 
est applicable à d s acies; 

« Que cela est rendu plus évident encore par le § 4 du 

même article 11, qui accorde du délai jour inscrire leur pri 

vdege el sauvegaiderainsi leur action résolutoire auxanceus 

vendeurs do.,l le privilège se.ait éteint au moment où la loi 

deviendrait exécutoire; que celte mesure transitoire aurait 

ete coutple ement inutile, el qu'il aurait été su, crflu de venir 

au secours de ces anciens vendeurs, si l'article 7 de. la loi de 

18oo u avait pa, ete applicable aux ventes anciennes] 

« Ou n résulte, il est vrai, dudit article 11, que les ventes 

antérieures au 1" janvier 1850 sont soumises a une double 

egis atioii; que, relativement à la transciiption et à ses effets, 

les premier» articles de la loi de 1855 neleuré.ant pas appli-

cables, ehes sont toujours régies par le Cole civil; quà la 

diilerence des ventes iiou.elles, elles auront été et commue-

routde.reparlailes parle conseil.ement des parties, l'ache-

teur étant saisi a l'égard des tio. s «ans aucune forme de pu-

blicité, landis que ces mêmes ventes seront assuj mes, en ce 

qui touche l'action résolutoire, aux'préemptions de l'arucle 7 

de la loi de 1855, et qu'il sera nécessaire a l'av. nirque le 

privilège son comervé pour que l'aciiou résolutoire ne se perde 

pis; 

«liais que ce concours de deux législations est inévitable 

lorsq ele législateur soumet un droit acquis à de nouvelles 

cou .mes de cous, rvanou, ce droit r.de.au. pour ,ou insiim-
uou et se, ellcts .le la lo. contemporaine du contrat, et dé-

pendant poursaconservaiionde l'accomplissement des forma-
tes prescrites par la loi nouvelle; 

«U.,'aiusi la vente cous, nue parles défendeurs en 1852 est, 

185^1 ltr, )a"Vler. "f' ré«'e fttr ''•«• 7 <<« W dé *i'uZL1 es ttrt- et 116 som l,as a^licabies; 

«Attendu qu'il résulte des motifs précé ien's qu'il n'y a pninl 

.xa.i.iu. r si lame de uanscriptioii, Us vendeurs tout res-

gard des liers, saisis de leurs immeubles, si l'ache-

teur non s.isi aeie dans I impusàihjliuS de transmettre sur ces 

i n.iieub es d » droits a ses créanciers, et M, par su,te, ceux ci 

--ont mai tondes a invoqu, r l'art. 7 de la loi précitée- aué ce 

moyen, fondé sur les ari.l, 3 et 6 de la loi, et sur les nouveaux 

a 

tés, a I' 

effets do la transcription, doit être écané de la cause à iakou 

du régime transitoire auquel elle est soumise; 

» Que, dans cet éiat imermediajre entre la législation pure 

du Code civil et le complet. mpire de la loi nouvelle, il r.gie 

uniquement à rechercher s, les autres Conditions ex gées , our 

l apclication d,« l'article 7 de la loi de 1855 existent dans la 

cause ; 

« Altendu qu'aux termes de cet article, pour que le vendeur 

non payé soit déchu lu droit d'exercer au préjudice d»s tiers 

l'action résolutoire établie par l'article 1651 du Code Napoléon, 

il faut, avant tout, qu'il y ait eu extinction du privilège du 

vendeur; 

« Atieu lu que l'accomplissement de cette condition doit être 

rigoureusement exigé, a!ors surioiil qu'il s'agit d'une dé-

chéance invoquée contre uu droit ancien, eu venu d'une loi 

nouvelle dont les dispositie-ns favurables au vendeur ne peu-

vent être par lui invoquées; 

Attendu qu'aux termes des articles 2146 du Code Nep. et 

418 du Cole de commerce, l'inscription d'un privilège ou 

d'une hypothèque prise après un jugement de déclaration de 

faillite, est sans effet entre les créanciers de la l'ail i e, ou r -

laiivement à la ma-se, comme le dit aussi l'art, 446 du Code 

de commerce ; qu'il résulte de ces expressions que cette dis-

position, protectri e du droit de e s créanciers, ne peut être 

invoquée que par eux, et non par le fa llr, i i par les liers dé-

tenteurs, in par les créanciers postérieuisà la faillite- qu'ayant 

pour cause unique ia faillite, elle devrait cesser d'être appli-

cable si la failliie venait à être complètement effac e; 

i Qu'en cet élat, le privilège n'est plus opposable eu tout 

temps et à toutes p' rsonnes, mais qu'il n'a pas cessé d'exister; 

quià l'inefficacité de l'inscriplion, relative, et, en certains.ca 

temporaire, provenant d'ailleurs d'un événement que le ven-

deur n'avait pu prévoir, ne peut être considérée comme satis-

faisant à la première condition exigée par l'article 7 de la loi 

sur la transcription, qui exige l'extinction du privilège, c'est-

à-dire une annulation com,dë,e, absolue, imffçable; qu'en 

employant une exoressiou aussi énergique, le législateur a 

mànilesté clairement sa volonté de ne pas faire dépendre de 

la suspension des effets de l'inscription, ou d'une nullité re-

ladve, la conservation ou la per.e d'un droit qui est la der-

nière ressource du vendeur non payé; 

«Qu'ainsi la privilège non inscrit des frèreet sœur Martaguet, 

bien qu'il ne produise pouitad'elfet par lui-même contre la 

masse de la faillite Lavauzelle, n',.yant pas véritablement péri 

pomme l'action résolutoire des vendeurs, s'oppose à l'applica-

tion de l'article 7 de la loi sur la transcription, et suffit pour 

justifier l'artêt aitaqué du reproche de l'avoir violé; 

a. Rejette, etc. » 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 15 mai. 

ENREGISTREMENT. — EMPRUNT CONTilACTË PAR UNE G0MMU.VE. 

— LI-TES Dli SOUSCRIPTION. MAItCHË ADMINISTRATIF. 

L'emprunt contracté par une commune, par voie de 

souscriptions individuelles, ne cons itue pas un marché 

administra if ; et les pièces et listes qui coutieunani el 

coiistatu'jt les souscriptions ue sauraient eue, par appli-

cat ou de l'article 78 delà loi du 15mai 1818, a-sujétiss à 

la formalité de l'enregistrement dans les vingt jonrs. 

Aucun droit proporti nuel d'enregistrement n'est dû 

sur ces pièces et listes ; il suffit qu'à la réalisation de 

l'emprunt, les obligations émises supportent le timbre 

proporiiôiinel auquel elles donnent heu.' Il ne se peut 

qu'à raison d'un même e;np tint de ,x droits proporiio i-

mis soient perçus, l'un sur les sousc ipiions qui le pré-

paient, ! autre; su, les obluatoua qui le représentent. 

Cassation, après un long dé-ibéré eu ch tuibre du con-

seil, au rapport de M le conseiller Gland z, et*t oiitraire-

ment aux conc usums de M. l'avocat-géneial de R iynal, 

d un juge-,;,eut rendu, 1,; 20 janvier 1859, parle Tribunal 

civil da Havre. (Ville d» Havre contre l'Enregistrement. 

Plaidant», M" J.'ger-S Lundi et Moulaid-Mariin.) 

Nous donneioiiM le texte de cetJ&£kû<*' - n tfrilÉr 

rcnlrerait, suivant son habitude en pareil 

chez sa sœur la femme Waguter. Le surlendS, ^he* 

Venerande n etaii p -s encore renu ée chez ses mardi 

ceux ci, persuadés qu'elle était restée ch.'z''
e
,ir",re: tsi et 

nen étaient point inquiets. Mais la femme p, e «He 

besoin d'elle pour certains travaux, alla l'y chn^k ayilin 

apprit de celle-ci avec étonnemeut'que V-nérmH > «t 

couché chez ellu ni la nuit du dimanche au l
un

 i '-'^l 

du lundi au maidi, et qu'elle ne l'avait pas rev, iCel|« 

l'après-midi du dimanche. La femme WaRnierV^ 

côié, la croyait chez ses parenls, el ne B'ihaii ' s°u 

bvrée à aucune recherche. Lacère cl la tille cuirTfiUile. 

rent alors à cmeevoir d'assez .vives inquiétud. Uc--' 

femme Wagnier, à celle occasion, dut révé er à s*' e„l '» 

secret que lui avait confié sa sœur et qu'elle f.vab^.
eie 

ment gardé, ses relations avec Ernest et sou état d 'e' 

sesse. Renseignements pris, on sut que Vénéia 

lieu d'aller à La Roulties, le jour de la Peine,èi ' a" 

me elle l'avait annoncé, éiait restée à Floyon et
 a

, 6' e°m-

la soirée au bal tenu par le cabaretier Cuiiiut. Elk'.''^ 

dansé avec Ernest Paincbart, et en) était sortie y/ at|"t 

heures du soir avec plusieurs jeunes gens di s dei ^ 

qui avaient à suivie, pour rentrer chez eux, le mêm SeS' 

min qu'ellemême puur rentrer chez sa sœur P
a
e'i,ne* 

n'étaii pas avec ces jeunes gens. ' "lcnar[ 

« L'un d'eux, le nommé Mervau, avait le dernier 

Vénérande sur le chemin, pour rentrer h'droùéd»^ 

demeure pendant qu'elle rentrait à gauche dan» j-****
1 

des époux Wagnier; mais un autre jeune homme i>2* 

Druart, de Boulogne, avait vit Paincbart sur |
e

'
se 

cabaret au moment de la sortie du bal, parais<aiK a■»11 

le départ de Vénérande, et l'avait vu partir dans la (p 

tion d'un sentier qui avait pu le conduire à traver'T" 

pâtures sur le derrière de la cour Wagnier. On sut en g 

» en. 

JUSTICE CIUMÏI\ELLE 

COUR D'ASSISES DE L'AISNE. 

(Correspondance particulière de la (iasette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bénard, conseiller à la Cour 

impériale d'Amiens. 

Audience du 14 mai. 

ASSASSINAT D'UNE JEUNE FILLE PAR SOS AMANT. s 

Celte affaire, qui excite vivement i atten'iou publique, a 

été lenvoyée devant la C-mr d'assises de l'Aisne par suite 

de ia cassation de l'arrêt de la chambre des mises en ac-

cusation de la Cour impériale de Douai. Trois audience s 

doivent lut être consacrées. Citiquanie-quatre témoins à 

charge, huit à décharge doivent être entendus. 

L'accusé se nomme; Ernest Paincbart, domicilié à F.oyon 

(Nor.) ; il est âgé île vingt-cinq ans; sa taibe est élevée ; il 

a les cheveux très blonds, le front haut et découvert; sa 

tenue est distinguée, et, malgié son émotion, il s'exprime 

avec netteté. 

M" Emile Flamant, avocat du Barreau de Douai, est assis 

au banc de la défense. 

L'accusation doit être soutenue par M. Wateau, procu-

reur impérial. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, d'oii ré-

sultent les faits suivants : 

u Vénérande Pierrot, âgée de vingt-quatre ans, fille de 

petiis mais hounêles cultivateurs, habitait la commune de 

Floyon avec ses parents. Elle travaillait à la journée 

comme couturière. Une de ses sœurs, mariée à un sieur 

Wagnier, demeurait avec une autre à l'extrémité du mê-

me village, la plus rapprochée du chemin de La Roullies. 

Il arrivait très fiéqueinment que Vénérande, quand elle 

rentrait le soir de ce tôé de Fioyon, passait la nuit cln z 

sa sœur.* .Parmi les maisons où cette.j une fille ixerçaii 

sa profess on, se trouvait ce le des époux Paiuthari, culti-

vateurs aisés de la même commune. Des relations intimes 

s'établirent entre Ernest Painchart et Vénérande Pierrot. 

Celle-ci devint eucemte. Elle cacha soigneusement sa 

grossesse à son pèieet à sa mère, comme elle leur avait 

caché ses rapports avec Ernest. El e n'avait l'ait de confi-

dence qne tiepuis peu à sa sœur, et la femme Wagnier 

avait si lidèleme t gardé le secret, qu'elle n'en avait pas' 

même l'ait pari à sou mari. 

« La situation de sa maîtresse, leaconséquences qu'elle 

pouvait avoir, av*i ni excité chez P»ii«flj«ji'i fils des»s -nti-

aienis qui se manifestèrent dans plus d'une c rconstauce 

caractéristique. Il savait que ses pauenis, d'une sordide 

avarice, ne consentiraient jamais à une union qu'ils con-

sidéraient comme dispropoi tionuée ; lui-même éiait bien 

résolu à ne jamais c*Sssentir à ce mariage. Sa mère avu t 

dit à un témoin : « Véuérand - a sa pa se p ciue, qu'elle 

la garde ; j'aimerais mieux donner mon fils à la première 

marchande de loques q ii passera sur le ihemiti. «Lui-

même t nlin, quand Vériéramie lui avait fait confidence de 

sou état, s'é a t écrié qu il aimerait mieux se détruire avec 

elle que de demander à ses parents l'autorisation néces-

saire à b ur mariage. Il chercha d'abord à se débarrasser 

de Vénérande en essayant de la marier à un autre. 11 a.ait 

jeté les yeox pour ce a Sur Théophile Manesse (de Floyon), 

à qui il -oulut faire Croire que cette jeune tide le voyait 

d'un œil favoiab e, et qu'il serait accueilli s'i, se présen-

tait; il lui cacha d'ameurs soigneusement sou intimité 

avec elle. Ce honteux moyen avait échoué. 

» T. 1 éiait l'état des choses, quand le 12 jnin 1859, di-

manche de ia Pentecôte, Vénérande annonça à ses parents 

qu'elle allait sêrendre à la i'ête de La Roullies, et qu'elle 

que dans la journée il y avait eu plusieurs rencontre-

ire Vénérande et Painchart. Ernest, qui avait luj. > 

annoncé qu'il irait à la fête de La Roullies, atuit£ 

tour changé d'avis et s'était déterminé à rester à Pi f08 

au bal de Cumol/quand il avait appris qu'il y rencol^011 

rait sans doute sa maîtresse. Toutefois, il avait pris 'fe" 

de cacher dans la soirée même ses intentions à cet 0ln 

car à six heures et demie il disait au sieur Rousseau a • i 

se rendrait à La R ullies. ^ " 

«Le maire de Floyon fil.alors mander Erne-t Paincha 

à la mairie par le garde-champêtre, le jeudi 16 j
 m

 ■ 

Painchart répondit au garde qu'il n'avait pis tem& 

de se rendre à l'invitation du maire, et celui ci dut aller 

le trouvi r à son domicile. Aux interpellations de ce ma-

giitrat, Ernest ne répondit d'abord que p«r'M:<lé«L-
tions les plus complètes de ses relations a-ec Vénérande, 

il nia la grossesse de cette jeune fille, ou du moins préien'. 

dit l'ignorer ; il nia les diverses rencontres et les eture. 

vur s qui ava eut eu lieu entre elle et lui dan» la journée 

du 12 juin, reconnaissant seulement qu'il avait dansé aveo 

elle au bal Cumot, et soutenant qu'il ne l'avait pas retfe 

depuis» sa s >rue du bal. Puis, facilement convaincu d
e 

mensonge sur ce point, il finit par avouer qu'il avait eu 

un dernier rendez-vous après le bal avec Vénérande, dans 

la cour de- la maison Wagmer ; mais il prétendit l'avoir 

quittée dans ceite cour vers dix heur. s et demie, et igno-

rait complètement ce qu'elle avai- pu devenir ensuiie; le 

19 ei le 10 juin il avait rep odtiit ces explication», 

.< Le sort de Vénéra,ide Pierrot était doue encore in-

connu, ei l'opinion publique la croyait cachée ou partie 

du pays, quand, le idl juin, vers cinq heures et demie dit 

soir, le nommé Léonard Bosf mx, se reposant dans une 

pâture exploitée par son' beau-père Michel Biùduin, au 

bord d'une marg.qutmi trouve a l'extrémité de celle pâ-

ture, vit fl Lier sur l'eau uu corps volumineux, qui lui pa-

rut être uu cadavre : c'était en effet celui de la malheu-

reuse jeune fi,le. La l'ace et loin le devant du corps étaient 

plongés dans l'eau, les parties postérieur s pa-atsaaetit 

seules à la surface) la tête était tournée du côté de l'en-

trée de la mare regardant le chemin dit des Vaches; les 

pieds étaient à quarante centimètres du côté oppisé; les 

bras étaient à demi étendus; les mains, fermées et au ni-

veau des épaules, retenaient quelques brins d'herbes 

aquatiques. , , 

L'a itopsie-établit (pie Vénérande avait succombe s 

•une asphyxia'par submersion; qued immersion avait en 

lieu les piels eu avant, comme le prouvait la pa-tioS «e 

vêtements de des-ous repliés sous la robe jusqu'à Wj* 

le; que la jeune fille avait fait des efforts pour sorlirde 

fcau< ainsi que l'mdiq wit'la prése ica de b 'i té à'herbm 

dans la main et de-terre argileuse sous es ongles, bajoue 

droite paraissait avoir été l'objet d'une violence; » 

dité extérieure de la face et l'infiltration sanguine dans la 

chair, plus prononcées a cet endroit, démomraieWexac-

ti'ude de cette iuduction.Vénèran le était dans le troisième 

mois de sa grossesse; un fœtus trouvé dan*-* m,liu_ 

ne laissait aucun doute sur ce point ; enfin ia mort remo • 

tait au moins à huit jours. De plus, on constata sur 

robe, par derrière, à la hauteur du dos et de I om°l'w 

droiie, une tache de bouse de vaché, coïnedant avec 

excrément de cetie nature existain-eucore le 13 a"? 

au bord de la mare Michel Bauduin, à l'endroit o<y> 

tsi-d, Ernusi a reconnu qu'il s'étaii placé avec su 1 1 

tresse. i . vaj[ 

« Painchart, amené sur les lieux par le maire, ^ 
donné des marques de surprise et de douleurj-maii 

manifestations avaient été de peu de durée et
 aVa

'
e
^

n
ç,. 

place presque aussilôt à une indifférence et a un 

froid qui ne se sont pas démentis depuis. Totitelo'»; -
 ( 

à vue à la mairie dans la nuit du 21 au 22 juin, llT
lltc

e 

ne put s'empêcher de dire au garde champêtre : « 

a que je cr-ai- s, c'est que les parents de Vénérai)ae ^ 

« gagné quelqu'un pour dire que .leur fille
 n
\

a
'
s
?

ll
 que 

« qu'à l'endroit où elie a été retrouvée. » ^ ' ■[ j'
u

t 

Pmiichart redoutait comme une preuve accablant , ^ 

bien ôt forcé de le reconnaître lui-même, non s*o» ^ 

d'abord renfermé dans des réiic mees et ;1rtS.m./ j j
e

c»' 

successifs qui prouvent combien il avait d'intérêt
 [e

. 

cher jusqu'à la fin. Il déclara d'abord qu'après a < ^ 

joint Vénérande le 12 juin, dans une pâture pres 

bitaiiou des époux Wagnier, et avoir même eu 

un rapport intime, elle lui aurait parlé de la sil« j„, 

lolé'able que sa grossesse, connue de ses par 

avait faite dans la famille, et qu'elle lui aurait i - ^. 

.< m'en irai, on n'entendra plus parler de moi; " ~j
l(fl

jiri 

rait alors quitté la cour de Wagnier, qu'elle t au ^ 

quelqties pas sur la rouie en pleurant, et qu euim ̂  

rail vuo pour la dérri ère fois retour nant ver 

recon 

avott*« 
la < 

de sa sœ ir, dont ells s'e'ail à peine éloigne.; 

<t Dans un mteriogatoire ultérieur, Painc iai 

la fausseté de celte première version, et I* 

était allé, avec sa maîtresse, jusqu'au bord o ^ 

Michel Bauduin, et que c'est là seulement qu 

quttéé pour ne plus la revoir , n ayant pu ^ 

der à s'éioiguer de celte mare oU elle avan t 

donner la mon. Il avait bien quitte une M*!»^ aprf 

nérandesur le chemin près de la maison V**0gW 

l'entretien raconté précédemment, mais la )*» 

l'ait rejoi t quelques instants après sur le se
 d()

va» 

passant dy-rière la maison des époux tomeq
 gsoa

j
(
t
e

 l!e 

le coudiine a c,n doin cite; il l'aurait- alors ■ ^ ni-

nouveau du desselr. ,
iu

'
e

.le avait de le s,1'vlfJ.
 ait

 qUt'1.^ 

renia, l'aurait reconduis
 9u

r la route ou,11 ' é
 ier

. P»* 

une seconde fois.'oul près e.^re de chez ^^^..pt 

désirant échapper à de nouvelles poursuites, ^ ̂  

\ ,±~*~-à esbomna A dioit.fi du serilier dont » 
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il'b^^iëne. ^siir son chemin, 

V(
MII au milieu d.i sciiner, qu u uvaii ab m 

longeait une haie dans une direction 

sur sou chemin, lorsqu'il aurait 

Uf;1 
qui, I apercevant de son eô-

i l'extrême de la haie lun-

i^L'iîut-veau 
-«Je i.. Véneraooe, 

là niais âpre* une discussion as-.cz vive, il 

nt""' .'édr-raux prières et aux larmes de sa mai-

En'^consentir à la mener chez Ini ; mais crai-

^d"
1
^' reprenaient le sentier près duquel ils é-

^l,
 s

,'
S

e
 de rencontrer son père, qu'il savait de-

eBCU,àcetta heure de Piouy (hameau de Floyon), 

e'
 11 r

u
,|

U
,t Véué ande à travers les terres ju -

*'
 1

 iu'des Vaches, et de l i dans la pâture Mi-

fe^auii), ay
,inl !,cc

'
:s sur ce c

'
letn

''
1
 P

ar Uli
e bar-

|JP' il «rirait remonté avec elle cette pâ'.ure dans 

j ,squ'à la mare qui s'y trouve à l'ex-

J*,
 U

|)u»ee 

<li.ie ai'P?
r 

erait assise sur une d 

tït tom près de la haie qui la sépare d'une 

.parienatit à Painchart père. Là, Véué 

. se 

s bailles formant 

il se s rait assis à , côté de la mare; 
t'1-..

a
 suivant se serait établi emre 

garde-

côté d ebe, 

ux i « Vo là 

'M* ^„
0

ur nous noyer tous les deux ; lu sa s bien 
Z"iace, aurait du Vénérande en regardant l'eau à 

d • me détruire, ses^'r où je te pariais a • me détruire, lu m'as bien 

, 'jo^'.jéde ne pas me noyer sans toi. » El sur la ré-

Painchart qu'il n'avait nullement. nvie de se dé-

1**5 u'avait jamais pris cela au sérieux, elle aurait 

&<f j
e
 crois bien, ce n'est pas loi qui p,,nes le p

a
-

,■0'• ".,„ ne pas ère heureuse avec loi, un peu 
P
°uii pëu'p

!uS tard
>
 a

 kutque j'y passe; »' et 
* dit • jlOt „i ayant au :_ « Part ms , » elle aurait 

Jda : « Je ne m'en vais pas.— Mais siia-tu à 

#**r'^n ses?aurait alors répou mPaineb u t, ou nous 

(^'einble dans la cour d.j ton beau-frère, ou dira 

l'^fJsûïs d birrasaé île toi 
HIC 1 

tu veux, mot je 

Veux-iu revenir? fais 

m'en retourne. » Il se serait en 

il aurait franchi la haie par 1 es-

'•'•"■vé"libre entre deux branches d'arbre formant four-
ni, après avoir fait deux ou trois pas de l'autre côté 

*>C
e

 [i aurait encore du à Voué, ande : « Vu ns-tu? 
i(

' ilà paiti ; » mais il u'auiait pas reçu de réponse, et 

^ leuleauu le bruit de la chute d'un corps dans l'eau. 

- lois De frayeur, il aurait d'abord fait quelque pas 

S lés en avant, puis il serait r. venu eu arrière, aurait 

■jltf haie et se serait retrouvé sur les bords delà 

'Çflrtsn'ayant plus rien vu ni rien entendu, il aurait 

2le même ctr miu el serait rentré chez b.i à onze 

IL» pour s'y coucher et dormir jusqu au lendemain 

'Cn à cinq he
ares el

 demie. 
ÏÏ
,]A est le dernier récit de Paiocharl, récit dans lequel 

i » persisté. Son système de défense actuel, ,m le Voit, 

Liste à dire qu'il a vu Vénérande se suicider sous s<s 

m
 qu'il u a pas essayé de la sauver, qu'il n'a point 

cherché cie secours. De plus, pendant qu'on s'iuquiétaii, 

èi 12 au 21 juin, sur le sort de la jeune fille, il aurait 

un silence absolu sur cet événement; un pareil sys-

îf ne est donc déjà inadmissible par lui-même, il lest 

sieineiit à raison de toute la condt île de Vénérande dans 

Ajournée du 12. Sou caaetère enjoué, mats aussi craiu-

iliij-dehi de touie expression, s'oppose à ce qu'on ac-

ià(ê la résolution des, spéree qu'elle aurait mise a exe-

satiôB. 
« D'autres circonstances viennent se joindre à cette 

première cousi léraiioii. La semaine s'était passée fort 

[aieiiieui ■ te 12, au bal chez Cuuiot, Vé .éraod s élan 

«mirée toute la soirée aussi enjouée, aussi peu préoccu-

pe que d'ordinaire ; elle avait notamment eu retenu un 

je ses danseurs de son projet d'aller le jeudi suivant cou 

ter cnvz une doses pareilles, pour se rendre ensemble 

iraidredi à Avesnes et y faire les acquisitions d'objets 

ÔÎ«nielle néce&saiiespoiir la fête de Floyon, qui a heu le 

2oj(jni : elle le chargea ..'une commission pour cette cou-

«, el sjouia quthe espérait bien le voir lui-même à la 

fête de Floyon. En quittant ses compagnes, au moment 

d'entrer dans la cour de Wagmer
T
 elle leur dit gaiement 

krnsoir, en ajoutant : « A demain, s'il fait b au nous 

Msàla fête de La Roullies. i* Comment croire, en pré-

suc-de ces faits, que quelques instants à peine s'écou-

«<i«it, et que cette jeune me se donnerait voloiuaire-
»! la mon ! *. . < 

i
" Les d res d, Painchart contiennent d'ailleurs, sur des 

•matériels, des mensonges qui démontrent la fausseté 

«lia dernière version ;' stlop lui, il aurait quitté le 

Wierqui devait le conduire à son domicile, sur le cbe-

1*1 La fteui lies, dans l'espoir de, happer à la pour-

Jjf^sa maîtresse, mais ensuite, une fois rejoint par 

3 « n'aurait pas voulu le reprendre de peur de rencon -

.tson p re qu'il savait devoir revenir à cette heure-là 

*taiiitHu dePlouy; or, Painchart père avait passé sa 

ifee de qUaue ^ Iuur heures dans le cabaret de Menet 

Mon. Ce laii est etabu tte la manière la plus positive 

Jfpar Paincbart père lui même, qui va jusqu'à 

tlia m
 ê

'
re ren

"
éà

 huit heures de ce cabaret. Paiu-
j '

 Ws
 a prétendu de même que s'il navaii pas cherché 

il VecoL
"

s à VeilG
raude, et à empêcher l'exécution 

xi "'""este dessein, c'est qu'il avail craiul pour lui-

(
, e' « Cette fosse, a-t-il du, est très dangereuse, elle 

t^'séte net oyée, et je suis tûr que j'aurais eu de 

%pU^u'au
 dessus des genoux. » Hais, se coutredi-

fe'e"!°ï'1 reconnaît que cette maie était celle ou il 

Jj s'
1
 u habiiuellemeiii 1 été, et qu'il s'y baignait sou-

a pas de 

w .'accusé, après son retour chez lui et 

&d'«- °
Ut 8U,vi

? "'
est

 P»
8
 ««oins caractéristique ni 

% "
(

|J
'
irce

 que l'eau y est belle et qu'il n'y 

f^'^ranye de sa culpabilité Le 12 juin, quand 

*W rentrait chez ses patents, entre ôn/e heurts et 
'S lasçrvaniH <\a ia v.rrri.o» Jn,ifi_ l'finieud 

'?•'}' «d rentrer 

^rvame delà maison, Virginie Ju^ie, l'enieud 

fi* dan
s
 sa chambre , un quart d'heure après, 

- Painchart père qui était de nouveau 

lire
 et

V
U

'
8

:
 Un

« conversation animée s'engagea entre le 

tu H; ,
u,s

t des allées et des venues extraordinaires oui 

^uvétip '*
on

>
 et

 la servanie entend ce bruit et ce 

Snde, Ulacc°utuméssans pouvoir se les expliquer. 

S,. min "latin, Virginie Juste se lève de très bonne 

Hla ■ lrtlire les vacne<i ; elle remaïque que le 
"?aiso" est d jà levé et sorti, h étaii aile, lui 

% a J> u,s tar
tl, tare ferrer son cheval. Q taud ci le re-

% lé
m

 l
.
a

 '""es, el.e le trouve rentré et recotiChe. Uu 

dai
 Atle,iu

'
!
 Mariou, arrivant vers six heures cl 

Hé
 e

|
S

,'
!l lnil so

" l'Our travailler, le trouve eu elï l 

Sexnl
 bamère

' sans être provoquée par aucune ques-

Svia au lé,"oi„ que Paincbart pèl 
W!le"'de 

père, que le tc-

r Suri 

a»ai 
fils de b 

voir partir tout eu colère, avail voulu l'aire 

tde 

CC"ez les 

pune heure et qu'elle s'y était opposée, 

venir chez Pauichart, Adeliue Manon éta t 

époux Rousseau, en p.ssaut par le chemin 
et 'a pâture Michel-Bauduin : la poursuite d'un 

.HUl lui éiart écha|>pé des manie dans ce le 

]''Nvé
e

 Vau atIi
enée près de la mare où Vénérande a été 

rv
*ill

e

 Gt e
"

e mttlt
 «ortie de la pâture précisément par 

distant en ire deux branches d'arbre formant 
u4uep

a
j L,l"*8sàop^Ue F<"' chart a désigné commelui aya, t servi 

h7' A.leiin VeillB au so,r- Une lois de l'autre cô.é de la 
V """e M

a
-: 

f |>arfHitement remarqué qu'il y avait beaucoup de rosée de 

'leux cote, de cette piste, la idis q .'elt.; éiait tombée tes 

U TO. S qui se trouvaient couché, s : c'était donc le matin 

mené que cette piste avait été tracé-; il n'y a dans le 
voisinage que la maison Rousseau eéia maison Painchart; 

es e oux Rouss au n'étaient pas encore sortis quand 
Adebiie Mariou est arrivée chez eux. 

« Ernest Painchart était déjà sorti, et il était recouché 

ors de l'armée d'Âdehne ; lui seul pouvait donc avoir 

I dé*é celte trace de son passage. Il était sans doute venu 

voir si la mare Michoi-Beau lum gardait bien sou secret, 

et s il n'y avait pas sur les bords quelque iudice accusa-

teur a faire disparaître. Ses préoecupa.ions à cet égard 

eia ent incessantes et le ramenaient constamment au même 

endroit. Le même jour, lundi 13 juin, la femme Tenin, 

qui, pendant' l'absence des époux Rousseau, garde leur 

maison, vit f après-mi ii Ernest Painchart pssser et repas-

ser devant la fenêtre, un râteau à la main ; il avau été 

dans la direction de fa mare ; il revint encore du môme 

cété, le à eau qu'il tenait à la m tin éiait mouil é, il a dû 

le reconnaître. Or, il n'y avail point, à ceite époque, de 

foin à faner de' ce côté-là. Le mardi i4 juin, la femme 

Rousseau vit encore l'accusé passer dans sa cour, vers 

midi, et prendre la même direction. Il revint encore- du 

même côté. La femme Rousseau, lui parla à sou retour, 

el lui fil observer qu'il oubliait de dire bonjour à Aueline 

Marion qui était présente. 

« Lejeudi 16, un autre témoin, StanislasGarin, rencontra 
Painchart vers la brune se dirigeant encre vers ia mare 

Michel B iuduiii, et Painchart expbqua sa présence par un 

mens uige, en préie idrul qu'il allait vUiler ses bestiaux, 

lesquels se trouvaient à Muittorgueii, à unë demi-lieue do 

•à, dans ut e direction lotit opposée. Le témoin, q ,i igno-

rait alors la disparition de Vénérande, se rappela coite 

rencontre lorsqu'il apprit la déjouverte d'un cadavre dans 

la uiarejîtjl fit part de ses rt flexions à une tierce person-

ne. L'inquiétude d Ernest Painchart était conunueile, ses 

préoccupations incessantes, ehes se manifestaient de la 

façon la plus caractéi isuque. Le 19 juin, deux douaniers 

l'tani entiés chez ses parent-», il surviut après eux, et i e 

put dissimuler l'émotion que lui causait leur présence : 

deux jours après, lors de son arrestation par le gendar-

me Repaire, il deu.au la à oet «gent, qui lui du que « les 

haies ont quelquefois des oreilles » si, dans ia nuit du 12 

au 13, il y avait eu quelque poste de douaniers embuSqilé 

dans la pâ ure, du côté de la maie". Le 19 juin, il recom-

mandait successivement à chacun des époux Rousseau de 

parcourir un peu les eabare sdti village pour savoir ce 

qu'on disait, d'aller surtout chez Th uiothée Piette, qu il 

croit être uu de ceux qui l'ont vu avec Vénérande. 

« Les démarches de Painchart père sont également des 

plus-compromettant- s. Le 22 j ,îu, pendant que les ma 

gi-trats d'Avesues se trouvaient a sou domicile, il est 

adé parler à sa servante, Virginw Ju4e, à la cave, ei il 

lui a recommandé de dire qu'Ernst esi rentré à onze heu-

res et qu'elle a entendu sonner l'hoi loge. Plus t ud, quand 

celte fine, sur l'ord<e de ses parents, est près de quitter 

son service, Painchart, ère s'uiqu'ièie delà confiance qu'il 

a eue en elle, il n'est plus aussi sûr de sa discrétion, et n 

cherche à l'etfrayer par des menac s: « Si tu parles, lui 

du-il, j'ai un petit quelq ,e chose à te faire appeler.» 

Quelque temps après il craint d'avoir trop parlé, et il fait 

une démarche auprès des époux Rousseau chez qui Vir-

ginie est piovisoirement installée, pour que ceux-ci en-

gagent cette fille à rentrer à son service. Roussem s'est 

en elîet acquitté, mais sans succès, de cette commis-

sion. 

« Les époux Rousseau inspiraient eux-mêmes de vives 

inqutéftid s à Painchart père ; ce sont les seuls vois us : 

leur maison est, comme la sienne, sfïr le eh' min de La 

Rouillies, pius près aussi de la pâture Michel Beauduiu . 

il faut passer tout près de chez eux pour aller de chez 

Painchart à la pâture dont s'agit; c'tst' mêmej lu plup n't 

du temps, par leur cour qu'on avait cou,unie de passer ; 

ils pouvaient avoir beaucoup vu ; aqssi.se livra-t-il au-

près d'eux à des démarches, à des insinuations, à des 

menaces même, soif pour s'assurer à l'avance de leurs • 

dispositions, soit poéF détourner leurs soupçons, soit en-

fin poor ies effrayer et tes forcer à se taire. Les propos de 

Painchart père a d'autres témoins sont plus sigmlicaiifs 

encore : « Mon fils, dit il à Jules Oubliau, est uu grand 

imbécile ; je l'ai cependant recorde peu tant quatre jours 

sur ce qu'il devait dire, et il n'en a pas dit uu mot. » 

« Mon fi s esi une bête, s ecrie-t-il un autre jour eu pré-

se„ce de la femme Wiart ; nous lui avons, conseil é de 

dire toujours la même chose, qu'il avait été élevé avec 

Vénérande, qu'il était sou confide'ul ; mais u va du e
 M

u'il 

a couché avec elle. Il s'en éta t cependant bien tiré quand 

il a été confronté avec le cadavre ; il avait paru seusible ; 

s'il avail commué, c était bien cela. » 
« Eutiu, comme dernière manœuvre concertée entre le 

père et le fils pour égarer les investigations de injustice, 

l'instruction a constaté qu'il existait entre eux une cor-

respondance mystérieuse, parfois en chiffres, parfois écrite 

sur le linge s*ie qu'Ernest renvoyait de la prison étiez ses 

parenis,%lont ceux ci s'empressaient de faire disparaître 

les troces, et dont on a pu connaître le contenu. 

« A ces charges si accablantes d -jà, vient e fin s'en 

joindre une dernière qui ne peut plus laisser de dotile'el 

qui achève do prouver ce que tom démon,rait déjà: qu'Er-

îiest Painchart a été, non le témoin, mais l'auieur volon-

taire et avec prémédita,ion de la mon de Vénérande. Il a 

laissn échapper devant un témoin l'aveu de sa culpab lite: 

Virginie Juste, qui n'esl âgée que de dix-huit ans, éiatt, 

on se le rappelle, l'unique servante des époux Painctiart ; 

c'est une fille honnête eldévouce; sa conduite a toujours 

été irréprochable, elle avait lacontuuce de ses maîtres, et 
celle Confiance éiait méritée, car elle a longtemps com-

battu avant de lévéier le terrible secret qui lut avail ete 

.onfie. Elle n'avait dit d'abord qu'une partie de ce qu elle 

savait: puis, sa conscience troublée l'a enfin forcée a rem 

plir jusqu'au bout le devoir que lut imposait le seimenl 

qu'elle avait prêté. , . . .„ 1Q 
Virginie avait été frappée, dans la nuit du 12 au 13 

juin, des allées etdes venues, du bruit et du mouvement 

extraordinaires qui avaient signalé la rentrée de 1 ai„clia. t 

fil, et ne sou père. La physionomie de la maison les jouis 

suivants, b-s demarcues inusitées de ses maîtres, ia tns-

lesse Je la femme Pau.clu.t, toujours en larmes, les con-

férences seerc es de la famille qu, cessaient a so,. arr vêt-

ue lui avaient pas éeb^pé-d»yau«««. 
croya.teucorequ'àuumalheur.loisqoe ̂ .^.^^ 

géant une voudra de foui avec Ecest Pamclm,^ ceb u 

fu. demanda comment elle ferait quand U seiatt pa, . 

qu'il allait sans doute aller eu prisop P«.ur KO'Si«a J* 

mois, et même peut-être beaucoup plus l ongtemps qu 

ne pénsau, ajoutant après une pause : « *WlJ*J%£ 
crams, c'est qu'elle se soit noyée; » mais .eu 
sitôt, sur l'observation de Virginie, que V

;
 nera.ide, ne; *e 

serait pas ainsi noyée toute seule : On ! non, elle ne s 

pas noyée, elle est trop maligne pour « 

«Ce premier euiretien avec lac .
 il|(lttlét

e 

barrassé et s contre usant s. brus p.emeut, a™^'* 

°
s L0|

Ues "'
a
''

0
,
n

'
 Se

 f'ouvaut en présence ce hautes 

té
 ls

 "nuiul '
empl

"
;8 <Je ros,,

e, et, en rehaut un chemin 
pari

6
'
 avai1

 remarqué une pistepaifaii^uenl tra-

'V
1
'

1
' à U '^''eodrott même oûclle se trouvait,adall 

' qo
Q Ce

u
ae

"
llcr

 «J'idmsani chez Rousseau. 11 n'y a 
le P'ste dans toute la pâture ; le témoin avait 

me l dit. » Ernest répondit : « Oui, elle est notfe. » 

V.rgiuereprd de suite: « C'est vous qui l'av, z noyée. » 

Lt I ..iicbari laissa alors échapper sou- secret en ces ter-

mes : « Oui, je me sim servi de mouqhoir. » Le témoin, 

a cet iveii, ne put retenir ses larmes et continua à tra-

vaille; avec son iinrhiedansV plus grand silence. Con-

Irontie successivement avec chacun des membres do la 

lamiIU I ajpi.trt, la fille Juste à ioutenu sa déclaration 

avec ime assurance, une précision et un accent de vérité 

qui n'a,(mettent pus le doute, en présence surtout des ré-

ponses embarrassées de ses contradicteurs, et de l'accusé 
notamment. 

n D ailleurs, avant de se déterminer à dire à la justice 

font ce qu'elle savait, cette jeune fille avait confié son se-

cret à d'autres, qui en ont disposé. À l'un, elle avait fait 

comprendre qu'elle po séiait la terrible vérité sur la d s-

parition de Vénérande ; à un autre, elle avail rapporté 

tout - sa conversation avec Painchart fils, et les aveux de 

celui-ci. Un fait matériel confirme d'ailleurs de la manière 

la plus saisissante le récit de la fille Juste : <. Je me suis 

servi de mouchon s, » lui avait dit Ernest Painchart, et elle 

avait eompànjinHvoulau parler de celui de Vénérande 

elle-même; or, Vénérande ne négligeait jamais de porler 

un mouchoir sur elle. Elle devait donc eu avoir uu le 

12 en allant au bal. Cependant il a disparu; il n'a point 

été re.rouvé dans les vêtements quand on a retiré le ca-

davre de la maie. Tous le* témoignages sont unanimes 

sur c> point; la femme Wagnier avait même été surprise 

de celte circonstance. L'emploi de ce mouchoir avait évi-

demment pour but d'étouff r les cris de la victime. 

« CKS cris ont été proférés, Us ont été entendus. Les 

époux Moreaii,qur, précisément entre onze heures et mi-

nuit, le 12 juin, suivaient la roule de Floyon à Etrœuugi 

pour rentrer chez eux, arrivés un peu plus haut que la 

maison Stocquelei, derrière laquelle passe le sentier qui 

conduit au chemin de La Roullies, et dont il a déjà été 

parlé, ont enten lu ces cris étranges sur leur droite, c'est-

a-dire précisément datai! fa direction de la mare Beau-

douin. Des cris, a dit Moreau, qui ne lui revenaient pas, 

et qui lui parurent avoir un tel caractère de délre>se que, 

sans sa femme qui l'en a dissuadé, il serait allé voir de ce 

tôté ce qu'il y avait. Moreau a raconté ce lait à plusieurs 

témoins, soit avaui, sot après la découverte; il a dit à 

ces mêmes témoins : «Vous voyez bien, j'ai idée que c'est 

ce que j'ai entendu le jour de la Pentet ôte entre onze 

Deure* et minuit. » La fosse Michel -Beauduiu est bien 

dans la" direction d'où partaient les cris. Ces mis de dé-

tresse poussés par Veoérandu donnent un dernier dé-

menti au système de défense de l'«ccu-é. 

« Vénérande ne s'est donc pis suicidée, elle a donc 

péri victime d'un crime preméd té. Ernest Painchart s'est 

débarrassé paa un assassinat d'une maîtresse qu il ne vou-

lait pas épouser, et qui, à raison de sa grossesse, lui ap-

paraissait comme un obstacle o i une charge. 

« Eu conséquence, ledit Ernest Painchart est accusé 

d'avoir, en juin 1859, commis avec préméditation un ho-

micide volontaire sur la personue de Vénérande Pierrot. 

« Crime prévu et puni par les articles 296, 297 et 302 

du Code pénal. » 

Après cette lecture, M. le président procède à l'inter-

rogatoire de l'accusé, qui oppose à l'accusation un sys-

tème de dénégations complètes. 

L'audience continue. 

On lit dans la Presse de ce soir : 

« Nous avons reçu aujourd'hui l'avertissement dont 

Voici le texte : 

L'an mil huit cent soixante, lé quinze mai, à une heure et 

demie de re 1-vée, 
Nous, Eugène Barthélémy Demarquay, commissaire de po-

lice de la ville de Paris, chargé spécialement des délégations 

judiciaires, 
Avons notifié à MM. Mahias et Félix Solar, rédacteurs du 

journal la Presse, parlant à M. Mahias, l'arrêté dont la teneur 

suit : 
Le ministre secrétaire d'Etat au département de l'intérieur, 
Vu l'article 32 du décret orgauique sur la presse du 17 fé-

vrier 1832; 
Vu le premier avertissement donné au journal la Presse à 

la date du H février 1860; 
Vu l'article publié par cette feuille, dans son numéro du 

13 courant, soua la signature de M. Félix Solar ; 
Considérant qu'en présentant la France comme complice de 

la eoaliti.on étrangère ui a renversé le premier Empire, cet 
article a, dans un bol facila K comprendre, calomnié le pays 
et blessé le sentiment national ; 

Arrête : 
Art. 1". Un deuxième avertissement est, donné au journal 

la Presse, dans la personne rfe M. Mahias, rédacteur respon-
sable, et. de M. Félix Solar, signataire de l'article susvisé. 

Art. 2. Le préfet de police est chargé de l'exécution du 

présent arrêté. 
Pari*, le 15 mai 18G0. 

Signé : BIIXAULT. 

Le commissaire de polico, 
DEMARQUAY. 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simpleet le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

CHROJVICUTE 

non, 

ela. » 
accusé, paraissant em-

eouire usant si brus piemeùt, 

,a fiiIcTusm, eues nouve.les observations qu^ m jes 

jours suivants augmentèrent ses soupçons ej « £ 

de .es ccla.rcir. Loccas on s'en prescul- qudqu^J 

après: so trouvant seule de nouveau »m. J^^J^. 

L grange de U ̂ ^'^ ̂  ̂  

patronage des prévenus acquittés ; patronage des orphe-

lins des deux sexes; patronage des jeunes déieuus; so-

ciéié des Amis de l'enfance, et œuvre de Saint-Denis du 

Saint-Sacrement. 

— Ont été condamnés par le Tribunal de police cor-

reetionne le, pour mise en vente de lait falsifié : 

La femme Petit, laitière, rue Cassette, 9 (30 p. 100 

d'eau), à six jours de prison ; et le sieur Brochet, laitier, 

à La Villette, rue de Flandre, 75 (11 p. 100 d'eau); à 50 

francs d'amende. 

Pour vin falsifié : 
Le sieur Dumesuil, marchand de vin, rue St-Honoré, 

82, à huit jours de prison. 

— Hier, entre six et sept heures de l'après-midi, un ■ 

h mme de quarante à quarante-deux ans, proprement 

vêtu, était monté avec d'autres personnes au sommet de 

la tour Saint Jacques, et il se trouvait depuis quelques in-

stants .sur la plate-forme, quand tout à coup, profitant du 

moment où les autres curieux étaient absorbés par la con-

templation du panorama qui se déroulait sous leurs yeux, 

il escalada lestement la balustrade et se précipita de cette 

hauteur dans le vide ; il tomba sur le premier balcou.où il 

resta sans mouvement ; dans la chute il a eu le ci âne 

brisé et h s membres frac tirés ; sa mort a été déterminée 

à l'instant même. Sou cadavre a été transporté immédia-

tement à la Morgue, et l'on n'a pas tardé à apprendre que 

le suicidé était un sieur D..., domicilié à Charouue. On 

ignore la cause qui l'a porté à cet acte de désespoir. A la 

suite de c t événement qui a péniblement émotiomié iea 
nombreux promeneurs qui se trouvaient dans le jariin, 

ou a l'ait retirer te public, et le jardin a élé ferme avant 

l'heure ordinaire. 

■ — Un douloureux accident est arrivé hier vers six 

heures et demie de l'après-midi, rue Saint-Antoine; une 

femme qui suivait cetie run venait d'arriver à la hau eur 

de la rue Culture-Saiute-Ctlherine, loisqu'en voulant tra-. 

verser la chaussée, elle fut heurtée et renversée sur le 

pavé par un cheval attelé à la voilure d'un entrepreneur 

de menuiserie. Le charretier n'ayant pu anê er le cheval 

assez promptemeut, la roue de la voiture a passé en plein 

sur le corps de cette femme.qui a été relevée dans un état 

désespéré. 

Ou s est empressé de la porler dans une pharmacie 

voisine, où de prompts secours lui ont été administrés. 

Malh ureuseinent ses blessures étaient si graves qu'ede a 

succombé au bout de pielques instants. Cette femme était 

inconnue dans les eùVirons, et elle n'avait rien sur elle 

qui permît d'éiabbr son identité. Ou a dû, en conséquen-

ce, envoyer son cadavre à la Morgue. 

nie d,l tout 

nest 

,l tom a coup a s,ruM» * »■ . - , sais 0I1 

toujours pas retrouvée ; elle est noyej, j« 

•iaunt «le Parti» ou 15 Mal 1K60 

Au comptant, D"c. 
Fin eourani, — 

69 60.— Baisse 
69 60.— Baisse 

« 1/9 I £u «épiant, f" 

I Fin courant, — 

« 15 c. 
« 15 o, 

95 60.— Haussa « 10 c. 
95 7j— Baisse u tS e. 

3 Oio 69 65 

*«io 
* lj2 0[0 de 1825.. 
i l\ï 0|0 de 1852.. 95 60 
Act. de la Banque.. 2830 — 
Crédit foncier 812 50 
Crédit mobilier.... 670 — 
Compt. d'escompte. 640 — 

roses ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1H57 83 — 
— Oolig. 3 0|0 1853 
Esp. 3 0|01)etteext. 471/i 
— dito, Dette int. 453/1 
— dito, pet. Coup. 46 3/4 
—Nouv.3 0|0 Difl. 361/i 

Rome, 5 0[0 851/2 
Mapl, (C.Rotsch.).. — 

A TERME. 

roues DE LA VILLE, BTfi 

Oblig.dela VillefEm-
prunt 50 taillions. — 

Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 

Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVESSiS 

497 50 
226 25 

Caisse Mirés .... 

Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Kivoli . . 
Gaz, C* Parisienne... 
Omnibus de Paris,.. 
C'imp.deVoit.depl.. 

Omnibusde Londres. 
Ports de Marseille... 

— 50 
46 25 

910 — 
55 -
45 — 

| 1" î Plus 
itours.! haut. 

3 0[0 
4 11* 0T0 ( 85Î 

69 60 
95 75 

69 70 

Plus j D« 
bas. 1 Cours. 

69 50 69 60 

Paris à Orléans 132o — 
Sord (ancien) 970 — 

— (nouveau)..... 862 50 
Est (ancien) 603 75 
ParisàLyonetMédit. 865 — 

— (nouveau). — — 
Midi 517 50 
Ouest 565 — 
Gr. cent de France. - — 

Lyon à Genève. .... 405 — 
Dauphiné 585 — 
Ardennes etl'Oise... 

— (nouveau).. 470 — 
GraissessacaBéziers. 135 — 
Bessèges à Alais.... — — 
Société autrichienne. 512 f 0 
Victor-Emmanuel... 412 50 
Chemins de fer russes — — 

PARIS, 15 MAI. 

L'Ordre des avocats a terminé aujourd'hui ses élections. 

Le nombre des votants était de 299. — Majorité abso-

'
U<

M. Itiv.ère a obtenu 170 suffrages. — M. Mathieu, 115. 

_ Voix perdues, 14.* 
M. Rivière a été proclamé membre du Conseil de dis-

cipline pour l'année judicia re 1860. 

La V chambre de la Cour impériale, présidée par M. 

le pr. taier président Devienne, a confirmé un j-mement 

du tribunal de première instance de Paris du 2a avrd 

1860, portant qu'il y a lieu à l'adoption d E îsa Pauhne 

Charlotte Sainplant, femme de Félix-Jean Herb mu par 

Marie-Elisabeth Chauvin, veuve de Paul-Hyacinthe Saitt-

plaut. 

- La collecte de MM. les jurés de la première quinzaine 

de ce mois s'est élevée à la somme do 255 Irancs, qui a 

été réparlie-de la manière suivante, savoir : 30 tr. pour 

l'asile Féneiou ; 25 francs pour chacune des neuf sociétés 

de bienfaisance qui suivent: Colonie lo-déo a Meltray ; 

société de saint François Régis; ouvroir oubli rue de 

Vaugirard; société fondée pour l'instruction élémentaire; 

OPÉRA. — Mercredi, 19e représentation de Pierre de Médi-
cis, opéra en quatre actes, interprété par Mme Gaeymard, 
MM. Gueymard, Bonuehée, Obin, etc. 

— Le théâ re du Palais-Royal annonce aujourd'hui la 1" re-
présentation du Pantalon de Nessus, joué par MM. Delanoy, 
Mercier, Lherilier et Mme Tbierret ; cette nouveau,é est accom-
pagnée d'un Jouet de Madame et de la reprise de Ravel en 
Voyage et d'une Tempête dans une baiguoire. 

— AHB ou. — Aujourd'hui mercredi 16 courant, représen-
tation extraordinaire au profit de M. Faille; première repré-
sentation de l'Ecole des jeunes filles, drame en cinq actes, de 
Mms Mélanie Waldor; l'œuvre si puissante qui produisit il y a 
vmgt ans une eu vive et si juste sensation sur le théâtre de la 
Renaissauc-'. Une pièce du tht àtre des Variétés, M. Albert 
dans: Je serai corné lien. Intermède de chant. 

— Le Casino de la rue Cadet a donné, dimanche dernier, 
la dernière soirée dansante de la saison.— Dimanche 20 aura 
lieu, irrévocablement, l'ouverture du nouveau Casiiio d'Asr 
nières, à trois minutes de la station près le pont. 

SPECTACLES DU 16 MAI. 

OPÉRA. — Pierre de Médicis. 
FRANÇAIS. — L'Aventurière, les Deux Veuves. 
OPER; COMIQOK. — Don Gregorio, l'Habit de Milord, 
ODÉON. — Daniel Lambert, les Profits du jaloux. 
THÉÂTRE LÏRIQUE. — Git Blas. 
VAUDEVILLE. — La Tentation. 
VARIÉTÉS. — Les Amours de Cléopàtrp, Sourd comme un pot. 
GïaKAS:..— Les Pattes de mouche, l'Auiogiaphe. 
PtLM»-ROIAL. — Le. Pantalon de Nissus, les Jours gras. 
PORTE-SAINT-MARTIS. — La Cioserie des Gtnets. 
Aaeicu — La Sirène de Paris. 
<;»ITÉ. — Les Crochets du Père Martin, le Chien de Montargis. 
CIBOUE IMPÉRIAL. — Le Cheval fantôme, 
fomts. — L's Splend-urs de Fil d'.,cier, Mme Angot. 
THÉÂTRE DÊJAZET. — Pianella, les Sdiius, les Meii Mélo. 
KUUFFES-I'ARISIENS. — Daphniset Cliloé, te Petit Cousin. 
IKLASSEMErtTS. — L'Almauacli comique. 
LUXEMBOURG. — Le Hoi, la Dame et le Valet, 

ûB»OB»«cnAis. — La Mère ou condamné, Aubry le boucher. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercice* «questr,:» .. tl- Ju ,,„r. 

HIPPODROME. — Spectacle équestre bs mariis, jeudis, «amedi* 
LONCLRr-v,USARD (Cham. s-Elysées). — Tous les soins à b h. 

et dimau lies, a trois heures. 

HOBI-RT BOUDIN. — A 7 heures 1(2, Soirées fantastiques. Eï-
uerienee» nouvelles Ue M. Hamilton. 

SÉRAPHIN (12, bouiev. Montmartre), — Tous les soirs à 8 h. 
CASINO D ASNIÈRES (près le pont). — Bal les mifcredis, ven-

dredis ei dimanches. 

\ CHÂTEAU ROUGE. — Soirées musicales et dansantes les diman-
- ches, lundis, jeudis et fêtes. 
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Vasïïïea lma>ot>iliàres 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON A LEIlOTVHXE-D'ASXlERES 

Elude doM* AVIAT h*on>> à Paris, rue de Roi -

geniont, 6. 

Vente, au plus onr»ui « i dernier enchérisseur, 

en Paiiii»-ucv des eu es, nu Pala s de-J'ixiii»*, a 
Pans, deux heures, le mercredi (j juin 1 60, 

D'une M.%ISO\i s-e à L hotvide-d'Asn ères, 

rue d'Argenteuil :Sene). Superficie totale: 272 
mè res 80.-Mise è- pris : oOOlitr. 

S'adresser : audii M« AVIAT, avoué poursui-

vant; à M
e
 Derèssard,'avoué, plac Dmiphine, 12, 

Et pour visiter l'immeuble, à M Fizei, roule 

d'Argen-euil, 62. (773) 

CHAMBRES KT iTOPIS 08 NOTAIRES 

PROPRIÉTÉ 
Etude 

LÀ CHOSE 

PS10PIISÉTÉ ET BATIMENT 
Etude de M< I,ACOM»SSî avoué à Paris, rue 

Meute des-Petits-tbamps, 60, successeur de M. 
Gtaudaz. 

Vente aux enchère), en l'audience des criées H» 

Tribunal civil delà .Seine, le samedi 26 mai 1860, 
deux heures de relevée, en un $&>| 'ot, 

1° Une PIsOPKIlîTBi: sisç au village du Bois-

de-Colombes, rue des • Bourguignons et rondes 

Ca' bonne », connue sous le nom de villa Thié, lune, 

coincée de l âtimeuts d'habitation, sallè de ies-
tauram, k uisqOes, glacière, etc. 

2° Un BATIMENT avec terrain planté d'ar-
bres, sis commune d'Asuières. 

Sur la mhe à prix do 23,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A MCOH ttK, avoué poursuivant, rue 

Neuve des Pelils-Chaiiips, 60; 2° à M* Protat, 

avoue cobcitaut, rue Richelieu, 19, 3° à M. Heur-

tey, rue Laffitte, 51. (765) 

e M' BIHCON, avoué à Palis, 

ni de Rivoli, 122. 

A vendre, m 'élu le e 13 (ilHAl U, notaire 

à Cliùlelus Ma vo eu (Cretis ), le dimanche 3 juin 

1860, a midi, 

Uae telle HBOPBIKI'E, dite domaine du 

Grand A gère, sis» à Genouillat, près Guérei 

( .reuS'j. ■ '. 

E'ie tamsisie en deux maisons d'habitation, en 

batimtnts d'expona ion et Si liecians 35 an s 75 

ce m ares euviton de terrain en prés, pà mages, 

terres, taillis, ctieiievioies et Jardns, divisés eu 

34 pièces. 

Mise à p.rix : 25,000 fr. 

S'adressi r . à W UHICOîV, avoue à Paris, rue 

de R vob,122; 

A ne KiHAUO, notaire à Chàielus; 

A M. liuna d, tuéltcin, <i Bounat (C'eu-e); 

Et sui les lieux, uu don. {fil) 

O F1UNC0AMËRICAINE POUR LÀ 

i Afiv.r c: ton (JIOLC vi LI:\L\ISÊ 
MM. les ac ionnares de la compagnie franco-

américaine ponr la fabrication «tuCaout 

ehauc vulcanlMé sont prôvtui. s .pie l'a-sem-

blee générale unnu'lle tt extra Ttliuai eaura Inu 

le lundi 28 mai co rant, il deux heures de I après-

ini 'i. da s les bunaui de Mil. John Munr. é el L<>, 

rue de la Paix, 5. 

MVi. les aettimuaresqui voudront y prendre pan 

soin p iésde de,.oer leurs titres au siège de la 

compagnie, rue iJouut, 10, el rue Rossiui, 4, au 

pl s lard le 26 cotrau . 

Paris, e 15 mai 1860 

(3i 00) Le gérant, L. RoUSSEAU-l AFAlIf.E. 

dite l'Abb ye aux Bus, si-e à une heure de Paris, 

a Bièvns (Senn e-dse) écurie, remise et au r. s 

d -pen.lances; pare, pièces d'eau, cascales, grottes, 
serres. 

A'judicaiion sur baisse de mise à prix, même 

sur une enchère, en la chambre des notaires de 
Paris, le 22 mai 1860. 

Mise à prix : 85.000 fr. 

S'adressera M' 1IIIOV SSN «„% Cil %WWE, 

notaire à Paris, rue Laffitie, 3. " .'712) 

TERRAIN DE s* MEr. is c. À PARIS 
rue de la Tour-d'Auveigne, 17, à vendre par adju 

dication, eu la chambre des notaires de Pans, le 

22 mai 1860, sur sa mise à prix tie 70,000 fr. et 

même sur une seule enchéri-, par sa' ARGOT, 

notaire, rue Saint Martin, 88. (637) 

c fuira 
MM. tes actionnaires sont convoques en sssem 

lée véué al nroUijaiie pour entendre les comptes 

le l'année IS'iO-i'tin, .t eu assemblée extraordi 

iticaiiou à l'ariieie 33 îles su 

co h j mit 31 m i, à leux 

na re pour une tnu 

uits La lénuion aura 

heures dons la sale Lemard lay, rua Bich 

10 ». Las tores et proematuns d vrôiit èire dé-

po-es au sié..e de lu société, boulevard M .nliuai-

tre,4, tle. uis le 18 jusqu'au 28 mai inclu-iveMiéti , 

sous pein- pour les porteurs de ne pouvoir ^rendre 

part a t asse mirée.' (3001; 

rft'ÎClAllAeE PAR LE G\Z 

m LAVILLLDI; ST-GLR»UN 

MM. le* aétionnatres de la compagnie d ticlal 

rage'par IP gaz «le 8a viilc «le fit Uer-

maia eu l.aye. s un la raiso»' tocalè Dubo-

cln t, l'ai 16 et et C', ;0 d convoqués en assenlb ee 

générale extr-or-dinane a l'u-iin à psz.'commu e 

-lu Pe,;(, pair Ut lundi 18 ju n pro hain, à mitli, 

a l'effet d. délibérer sur la proposition les gérants 

ten tant à augmenter le capital de la société et à 

prolonger va dupée. 

(2997)' DtiBOCiiET, PAILLOTET et O 

•imsn 

COMPAGNIE DES SERVICES M4RITIMES DES 

MESSAGERIES IMPÉRIALES 

UfiSÉS DU BRESIL 

SERVICE POSTAL FRANÇAIS. 

Loi lu 17 juin 1857. 

INAUGURATION hU SERVICE. 

|, l
v
e paquebot a vapeur a roues .m 500 chevaux 

la Guienne, 

Capil. Enout, lieutenant de vaisseau delà marine 

im.énale, put ra de B rleaux p >ur Bto Janeiro 

toui llant à Lisbonne, Si-Vincent (îles ducap Ver ), 
Peruambuco et Bahin, 

Le 2i mai prochain. 

Les départs suivants au oui beu de Bordeaux le 

25 de chame mois, et sérum • ffec nés par les pa 

qti 'hots à vapeur 8 roues de 500 chevaux : 

Naearre, capit. V. d--l. limit. de v. de la mar. imp. 
Eslramadure, ca m. Trolli-r, d° 

llé'trn, oapft, A'ibry de la N>>ë, d° 

Uu kvis iil ér,eur fera connaître la date de l'on 

verinre du s-rvice annexe entre Rio Janeiro, Mou 

evi teo et Buenos Ayres. 

Pour pas-uge. fret el i enseignement.*, s'adr. sser : 

A Pans, aux Mess«g Vies Impériales, 28, r. N. I). 

des Victoires; 

MawillK, au bureau d'inco.rl
Dt

;
nn

 . 

Bordeaux, d» m -,-P'. R„ 

Lyon, a MM. Causse, pl" ^T.
de8^» C 

Londres, P^ddièkVw 
'3 Stl Q

U

, 

Liverpool, 
Piccadily yf . 

G. M. Pl. whe'r 

Garden. 
et C". 

preseniemeui PALAIS *>x*z-H
Wx

'''
K
^

t 
bnulevar i Bonne-Nouvelle, 2(J > 

«O c, 

Pour le» vins supérieurs, d' 

litpieurs,eaux de-vie, etc. 

tS HOKiE ETKLA!\ la bu. 
Ia

 litr. e>uremei
s>

 a
e
 ^ 

voir les 

EAU LEIICODERMBE Kfr^ 
de la peau, prévient et dissipe les bout '

Ci|
e 

du visage, rugosités, taches Ce rou
Ss

„
u

!"
8

> ''--i. 

I irrilauoudu rasoir, ltlane.liile, raffermil'i
 C;,l|,ie 

à Ia14ue.ll- elle cons rve sa fraîcheur et sa * ̂  

sénat .relie. Prix du flacon, 3 fr., le
8
 ̂

 ,|,: 

1 > fr.—J. P. Laroze, rue Nve-des Petits (' 

26, et ch z les pTlum mi s et coiffeurs "N, 

ce 

It'81 

l 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

•e SI II O P d'écorces d'oranges amères de J-.p 

IJA.ÎÎ.OJ£E comme le tonique et l'antispasmodique.le plus efficace 

pour harmoniser les fonctions de l'estomac et des intestins, spécialement 

quand il s'agit de combattre les affections nerveuses et d'abréger l
es 

convalescences. — Dépôt dans chaque ville de France et de l'Étranger 
DÉTAIL: Pharmacie Ï.AIlOîES':, rue îteuYe-tles-Pelits Champ*,'^g. 

CiP.03, expéditions : rue de la Fontaine-Molière, 39 bis, h SPAHIS. 

Llbraiire de Jurisprudence de libraire du Conseil d'Etat, 
Au coin de ia rue ^ouf/htf^ à JPart$, 

:m 1 volume in-32 ; — t'aiirurtlaurc entre 1« s C«xt'- H cSvilu étraugeps et 1 

MM. V. MAI.CADÉ et PAUL PONT, 9 volumes m-8
0

; — Traité général «le l»ro>t a«î 
'tttque «le leglMlation et «4 e jur isprudenci', publiée sous ia direction de MU. TROPLONG, WOLOWSKI, PAUL PONT. FAUSTIN DÉLIE. NICIAS GAILLAKU, LAF..RI\IÈKÏ, DE VALIIOGEH, COIN-DELISLE, avec la collaboration de MM. DELASGLB, Rorusn 
BOÏLR, DEMOLOMBE, CH. GIRAUD, ORTOLAN, etc., eic, de son origine, 1851 à 1859 inclus, 13 volumes in-8°. Abonnement annuel : 18 (r. franco pour toute la France. 

Editeur des C«d«« français, par Louis TRIPIER, i fort volume grand in-8°, ou 1 volume in-32 ; - 4'ai>cor«laitce entre 1« s Co«i- » rSvîls étrangers et le Cotle Kapoléon, par M. A. de SAINT-JOSEPH ; i volumes grand ir,-8«
;

 _ 

explication théorisjue et prali«iu<R «lu «"©«le ^'apuléun, par MM. V. MAUCABÉ et PAUL Povr 9 volumes in-8°: — Traité général «le ISrost a<î«sii««8*tratît" appli«|ué, par GABRIEL DCFOUR, 7 volumes in-8° ; — nevnn critique °-
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E ET PRAÎÏ011E 

SUR m ARTICLES MODIFIES DIS UMÊ MMMM 

ET SUR 

U PROCÉDURE D'ORDRE 

Juge au Tribunal civil de l.ann, auteur d'un Mémoire sur les 

rétointes de ia Procédure, et lauréat de l'Institut; 

Ouvrage examiné et annoté par PAUL PONT, , 

ET MIS EN RAPPORT AVEC SON 

COMMENTAIRE SUE LES PRIVILÈGES ET MFUÎHÈIJUES ET m L'EXPil6?RIAII0.\ FORCÉE 

UN VOLUME lN-8°. 

Priar 1 M 2 francs. 

Pour paraître tlaas le courant fie mai. 

REVUE 

REVUE DE LEGISLATION 
ET DE LA 

ÛUimm ET DË K11SP8DDM§ 
PRÉCÉDÉES 

Des Tables de 11 Thémis. de la Revue du droit français 

et étranger, et du Compte-Rendu d s séances et tra-

vaux de i'Académie vies Sciences morales et politi-
ques, pour la partie /jurement juridique ; 

PAR MM. 

COIVMB^ISBiE':. CM. lULLIOX, 
Avocat à 1> dur înipèiiitb; île Paris. Avocat à la Cnur iinpenaie do Paris. 

AVEC UrsE INTRODUCTION HISTORIQUE 

S*A51 M. T.tFKt&RIÉiiK, 

Membre de l'Institut, inspecieur-générai des Facultés de droit. 

NOTA. — Le prix de ces Tables, 1 volume in-8*, ne pourra être fixé qu'à 

leur mise en vente. 

DE 

ET ADMINISTRATIF 
MIS EN RAPPORT AVEC LES LOIS NOUVELLES 

; ET PRÉCÉDÉ O'UXE Ï\TR HlUCTiOX 
PAR ! 

m F. ï/âJPJEBBïïÈBE, 
Membre de l'Institut, inspecteur général des Facultés de droit. 

Cinquième édition, 

REVUE, AUGMENTÉE, ET SUIVIE D'UN APPENDICE CONTENANT 

LE PROGRAMME D'EXAMO 00 DROIT iîiniSTHiTIF ET SOS EXPLlCiîl. 
AVEC- TARLE DE CONCOlitMNCE, 

Par un membre de la Faculté «le droit dcParis. 

Deux forts volumes in-8°. — Prix : 18 fr. 

. N. B. — 1/autorité et le crédit des ouvrages ci-dessus ont été mis en lumière par d'éminents jurisconsulles.au moment de leur publication et à chaque nouvelle édition. — Ils ont élé conpiis, 

dès leur apparition, en SAVOIE et dans le comté de NICE, comme dans le reste de l'Italie. Mais ('annexion de ces provinces à la France va en laire désormais autant d'ouvrages indis-
pensables pour elles. 

Sacletén coaimerclale«, — Faillite*. — Publication» légale». 

Vantes auttbitlerca. 

VENTES PAR A«T01tITÈDC;i!STICt 

-Le 18 mai. 

En l'hôtel (les commissaires-pri-

sttnrs, rue Rossini, 6, 

(3927; Table-, bureaux, chaises, fau-

teuils, établis, «tr. 

liuu de FleuruB, 37. 

(«028} Tables, cliaWes, canapé, fau-

tenilM, CgaimodK, bureau, ete. 

I.e 17 mai. 

Bu l'hôtel des ComwtstaîWs-Prl-

seurr.. rue RosAlui, JÎ ' 

(«929,(100111101^-, mntttrtii, appareils 

à gaz, glaêeii, uliapeau.%, ttf. 

C .:?;■>'•.:<•.■ ■■.:;!: \'-'i i:.':T:t^ 

La publication lSgale des actes de 

lOoiôtS est oblitralcirc, pour l'année 

mil huit cent soixante, dans tiuis 

des quatre journaux, suivants : le 

Moniteur untvertet, la tiamite de» 
TrWmaux. le «rroii el le Joumai qt-
Mrat d'£

t
:iw,i( • dit l'etltst Jipçhin. 

SOCIÉTÉS. 

Elude du M' G. ItïT, avocat agréé, 

Si, rue cruix-des Peliiâ Champs. 

D'un acte sous seings privés, en 

date à Paris, du deux mai mil iiuit 

ocnl soixanle, enregistré, il appert 

•voir été extrait ceiiHTsuit : linlre 

M. Claude-Mari-- MAGNV, négociant 

en vius 0Rn<'.waut à Paris, rue de 

Charenlon,4S, ij-tlevanl Perey, el M 

Cltanes-H nry SKV1N né.oeiaiil,de-

tv ru rant à ''ai i , ci-devaul 11 rcy, rue 

Qrange-aux Merciers, 45, a.nle lur 

nié une MI> iéleu nom 'eolleetll 

' BOUS la raison MAtiNï tl SKVIN. 

pour l'eipliiilaliou des l'omis |de 

«ioœnieri'0 de vins el eaux-de-vie 

qui'chacun possède séparéun-iitui 

iqu'Us uielleni eu cpiiimun. L< Uu 

réc de la «oeiété est fixée à cuiatn 

années, qui CQUiménceronl le pre 

mier juillet mil huit cent so xante 

Le singe de la société esl fi»é a» l'a 

ris, rue de Piharefnon, 4>i, dans l'éla-
blisse.in nt -le.luei de H. klagiiy.Mil. 

Magny et S vin géreront elaiini-

Xii.>irernnt loa.- ile.u\ les affaires tlt: 

la !-o- iélé. 1 s auront c ueun la si-

gna tire sociale, a cliaign de n'en 

lai'K usage que pour les besoins el 

affaire» de la i-udélé. 

i our exlr tit: 

—tiizO; G. REV. 

Suivant acte reçu par M
e
 l intlet 

et son collègue, notaires à Paris, le 

neul'mai mil huit cent soixunle la 

sneiété f'oruiée pour l'exploilalion 

d'un etiblisserneiit ci'instiiuiioh de 

di intiiselles s Colombes, • ue de Pa 

ris, 33, enlrc M™
1
 Claris»e-«)S»phine 

ilÀRÉlËR, épouse de M Fiant; us 

Augiwte PENANT, el M"1 LotiUe-Ue-

neviéve I-aure l'OULAlNT épouse de 

Al. Itarie-DoiniulqUe SALKRMKR, y 

demeurant, par aele rei;u par ledil 

M" Lindel, le premier lev ier mil 

huit cent soixante, a été dissoute é 

comp'er du neuf mai co .raill. El 

M*
1
" Penant a élti nomuiée liquida-

teur de I a il 11 e société. Pour faire 

publier ledit acie lous pouvoirs ont 

été donnés au porteur d'un extrait. 

(1116; 

Par acie sous signalures prlvéej 

l'ail double à Paris, le pr mier mai 

mil huit cent so x dite, entre : 1° M. 

Pierre-Claude I ON'CET, négociant, 

demeura -làParis,rueuu-Eaub uirg-

Poiss-n.iiière, 33; 2° M. Pu rr.-Gus-
liye GUEIUN, mécanicien el lahri-

cant de cag s el voiièn s, denieuranl 

à Paris, rue balayette, », el enregis-

tré le 7 mai suivant, l'olio U verso, 

cases l à 3 par le receveur, qui a 

perçu cinq Iraiics cinquante i: eut i 

mes, il appert : Qu'une société en 

nom collectif, sous la raison sociale 

PONtlKT et UUÉHIN, a élé formée 

pour dix années » parlir du pre-

mier mai md nuit cent soixante jus-

qu'au premier mai mif huit cent 

soiidiiie dix ; que latltle société a 

pour objet: i° N Fabrlealiou de tou-

tes 1rs cages el-volièresen général, 

soii en bois, soit en ter. soit en zmc 

perloré, celle des corbeilles et sus-

p usions de lous geivcs et de toute 

nature, celle a ssi de tous lea arti-

cles de fantaisie en lll de fer étauié 

argemé ou doré; 2° la vente eu gios 

et en dél dl de lous lésa- lie)ta .-p.-

c.llés ci-dessus ; 3° l'exploilalion 

d'un brevet d'inveniion pri» p.ir le 

sieur Gtiérin h Iti date lu dtx-stpl 

mars mil huit ccul soixante, ainsi 

nu." d s brevetso'addil ontt ;e per-

lecliouin ment ; que 1 si-ge su lai 

e-t établi rue du Paub urg-i'ois 

ïonn ère, 33, mais qu'il pourra 61 re 

transféré uilli'U s du c'onsenleuient 

des deux parlies; que les tien s eten-

gageiip ms de la soi ié:
é ne seron) 

ailles qu'autant qu'il» «eroui re-

\êiu- de la signalui'e il. s d. nx a.-s i 
tés ; q .e ies raclures s'.tcquilterun! 

par la signature d'un des deux as-

sociés indislinclement. 

Pour extrail conforme : 

--(4121) Signé POKCET et GL'liRIN. 

riiiiiuNAL DE amma 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratnileirienl au Tribunal commu-

nicalio.n de la complttbil.lé des fail-

lites qui les eonoeriteni, les samedis, 

do dix A q uni ic heures. 

PelllUs». 

niîCI.ARATIOXS UE FAILLITES. 

Jugements du il MAI 1X60, qui 
déclarent la faillite ouverte e! en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Bu sieur GOULLIAT (Victor), md 

de crépine, demeurant à Paris, rue 

de Chailiot, 2J; nomme M. lîoulliac 

juge-commissaire, et M. Heurley, 

rueLaflllle n.5l, syndic provisoire 
(N» 17124 du gr.). 

Du sieur LAGNEAlï Ois (Nicolas), 

enlr. de charpentes, demeurant à 

Paris, rue Méndmonlant, 138. dan-

le passage, 8
;
 nouiine M, i.ouvet ju-

ge commissaire, d M. Plucan-ki, 

rue Sle-Anne, 22, syndic provisoire 
I7i25 du gr. ). 

Du sieur liltUNF.I. (Pirrre-Jcan) 

ane. md de charbons, ru-' l.euiei-

icier, 0, denieuranl acluellement à 

/Pans, rue Salleneuve, 14, ci-devant 

Halignolbs; nomme M. l.ouvtd juge-

Icooimifsaire, cl M. Moiitcharvifle 

rue de Provence, 8», t\ndtc provi-
soire (N" 17126 du ■ST.). 

■ Du sieur ROEHIUG (Philippe , rad 

d huiles et graisses, liemeurant a 

Parts, rue des Tuurn. 11. s, SI, ci de-

vanl l.a Chapelle: iiotiiuiu M. lou-

>et juge-eOHmiissairjt el M. Kn'erin-

ger rue ta Bruyère, 22, syndic pro-
visoire uV 17127 du if. ). 

Du sieur LECHARPENTIER ( E-
douaiti Ferdinand-Joseph; né" i n 

élain. denieuranl à Paris, rue'de 

Beliiince, n. 28; nomme M. Roulhac 

juge commissaire, et M. Trille, rue 

St-Honoré, n. 317, syndic provisoire 
(N" 17128 du gr.;. 

Du sieur DU IlOS, nég., demeurant 

à Pari- rue St-Denis, 3BI; nomme 

M. Roulhac juge-commissaire, el M 

Trille, rue hl-ll noté, 217. sy ndic 

provisoire iti- 17129 du gr.). 

Du sieur ROUCHET :Jnseph-Dési 

ré . hoid.tnger, demeurant à Paris, 

rue Truffaull, n. H8, ci-devant Dali 

gnolles; nomme M. Roulhac juue-

ciitiiimssuire, et M. Pihan delà Fo-

l est, rue de Lancry, 45, syndic pro-

visoire (N" 17130 du gr.). 

NOMINATIONS OE SYNDICS 

Du sieur COSTE (Jean), ane. md 

de vins traiteur, rue Lnfayette, si, 

le 21 niai, à 9 heures (N' 16007 du 

gr.îi 

Du sieur TRÉIJ1TSCH 'Jeam, fabr. 

de pipes, rue SI -Mai tin, 349, le 21 

mai, à I heine rN° 17093 du gr. ). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant .sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effet* ou d'en 

dossemeiits du failli n'étant pas 

connus, sont priés de remcllre au 

greffe leurs adresses , afin d'être 

convoqués pour les assemblées sub-

séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités â produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur CUEDRAS ( Jacques-

Fr» cois}, md de vins, rue des Sin-

ges, !i, entre les mains de M. Qua-

Ire mère, quai des Grands Augus-

iins, n. r.5, sjndic de ia failliie .N* 
159*1 du gr.); 

Du sieur IlIRS'lil (Hermann), md 

de vins-i'-slaur.tteur, avenue de Cli-

chy. 37 ci-devant Itatign- Iles, enliv 

les mains de M. Bourbon, tue ni-

cher n. 39, syndic de,la faillite (tN° 
I70ul dll gr ;; 

Do sieur NONOTTB, nid de vins, 

ruedèXoUr ine 102, enirelesm uns 

de M. M uicharvdl , rue de Provin-

ce, 52, syndic de la failliie N» t70ti2 
du jjr.)j 

uusieur GRESILl.ON Jules-Isido-

re), md boulanger, rue St-Henoisi, 

28, entre les mains de M. Bourbon, 

rue Richer, 39, syndic de la faillite 

1 N" 17018 du nr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 

du Code (le commerce, être procède (i 
la vérification et à Vtiâiithstàn des 
créances, qui commenceront immédia-

tement après f expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS UE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, satle des as 
semblées des faillites, MM. les créait 
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du «ieut' GODIN, l'ahr. de bonne-

terie à Heileville, rue des Couron-

nes, 27, et rueVillin, I el 3, le 21 

mai, à 9 heures (N" 13590 du gr.); 

De D"" LEBRF.TON (Léonline-l.u 

cile), mile de lingerie, rue Vivienne, 

16, le 22 mai, à 12 heures (N' 17008 

du gr.); 

De dame, veuve LYOTTIER .'Jean 

ne Martin, veuve de Jean-Pierre 

mile de soies, rue Sl.-Denis, 368, le 

22 mai, à 10 heures ^iS» lt.991 du 

du gr. ; 

Du sieur SAGNIER :Firmin-Mari-'). 

limonadier nie Méniltuonlant, 138, 

passage Ménitiiioiitant, s, le 21 mai, 

à i heure (N" 16977 du gr.;; 

Du sieur QUEtllOUX (Léonard), 

enlr. de charpeati s, rue Doris, n. 9 

20» arroniiis-eiuent), le 21 mai, à 

2 heures tN° 16983 du gr. i. 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et alfirmatloti de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 

créa liciers convoqués pour les vé-

rification et annulation de leurs 

créantes remettent préalablement 

leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur St.H WAKACIIER 'Antoi-

ne), commission'... en inaieltaii'li-

ses, rue d'Enghien, 16, le 22 mai, à 

9 heu.es (N» 16351 du gr.;. 

Po«r entendre le rapport des syn-
dics sur l'etul île la faillite et délibé 
rer sur lu formation du concordai, ou, 
s'il il a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultes tant sal-

les faits île la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

-yndics : 
Il ne sera admis que les créan-

ciers vériliés el alllruies ou nul se 

seront l'ail relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au f greffe coiiimuiiicalion 

du rapport des syndics et du projet 

de concordai. p 

REMISES A HUITAINE. 

Du shui MARCHAND, ébéniste, 

rue de Charenlon, 43, le 21 mai, à 

10 heures (N* i5S2i d 1 gr.'; 

Du sieur F1LLON (Slanislas
1
, nég. 

en draps, rue des Vjéiix Augustin», 

3i, le 2i mai. à 10 heures (N" 16489 

du gr. ; 

Del < sociélé veuve GUENERAT et 

MERCIER, fabr. de briques à Issy, 

rue des Sables, 2, composée de An-

gélique Leuormand, veuve Guc'ne-

rat, et Louis Mercier, le 21 mai, à 1 

heure {N° 16845 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et. dans 
ce dernier cas, donner leur avis tant 
■sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

Il ne sé a admis que les créan-

ciers vériliés et allirmés ou qui se 

seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe eomui.qnicalion du 

rapport des syndics. 

REODITKIN DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la failliie du >ienr 

POKUF . Jean), scieur de long, rue de 

Charenlon, 16, sont invités se ren-

dre le 21 mai, a 2 heures précises, 

au Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des l'ailliles, pour, con-

lormément à l'art. 537 du Code de 

commerce, entendre le compte dé-

llnilif qui sera rendu par les syn-

dics, le débattre, le clore et l'arrê-

ter; leur donner décharge de leurs 

fonctions et donner leur avis sur 

I exctisabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au grelfe commu-

nication des compte et rapport de.» 

syndics (N° 15671 du gr.). 

COiN'cÔitDAr APRÈS ABANDON 

D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

Laliquidalion de l'actif abandonné 

par lesiiur CIIARHODILLOT Jean-

Pieri'ej, marchand de vins en gros 

à Grenelle, rue de la Vierge, n. 5. 

ôlunt le minée, MM. les créanciers 

sont invités à se rendre le. 21 mai, 

h 9 heures très précises, au Tribu-

nal de commerce, salle des assem-

blées des faillites, pour, conformé-

ment ù Tari. 537 du Code de com-

merce, entendre le compte déflnilil 

qui sera rendu par les syndics, le 

débattre, le clore, ( arrêter el leur 

donner décharge de ieors fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 

syndics (N° IS641 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 

MARTINOT et C», nég. à La Villette, 

rue de Flandres, 48, sont invités à 

se rendre le 21 mai, à 2 heures très 

précises, au Tribunal de commerce, 

salle des assemblées des créanciers, 

pour prendre part à une délibéra-

lion qui intéresse la ma»se des 

créanciers (article 570 du Code de 

comm.) (N° W23.1 du gr.). 

.
 M

 n11- M,RIL' 
en chapellerie, id ' ^dt 
mile de viM. conc.-'-''™ i,l. 
vins id-Gdbert.uiao^rf-

_D»* Marlin, nul 
firin. apiès union. - Bt 

de vins, id. , . „ ,,
R(

, liuioW" 
USE HEUKE ■ Barb cr, «"^M; 

dier, côL-l/'uranl,"'»™^^ 
naire en horlogerie. " J- „ md 

fils, nég.,«>■>. l ie!, m»*;: 
de vins, ni.- D'" V"'j-Mt** 
le, i'i.-Latnberl. t£f» 'C£V 
,,,'re. _ D oue Plagne 
de cols cravates, i« 

flls, anc boulanger^W^, 

»écè7et_lnhw
,na<,0,,! 

Du 13 mai 1860. — M. \ff™vJ 
ans, rue Duphoi t -Z'aéoei,^ ans! boulevard des Capoc'D.^

 l8 

Mme veuve Gautier, »* ,, 0,1*1. 
Couluies-St-Gervais, 6-

 J(l!f
 B-

14 ans, rue Au Maire, 40
 M 

«ot, 46 ans, rue ^f}"J&
a
wt-^% 

Flay, 17 ans, rue. du t]i
 ru

e* 
PauV, i6.

r
a. Verrier, g «J^,.* 

Fauconnier, «»
%
,-

B
»'!fJ 36.-*; 

ans. rue Neuve-st-En«-nn ■
 j5

 -

Capffer «a a.i« rU*1^ 
M. uesehamps, 7s ans, ' 
„e, 9.- Mme Duvei ne. » wffo 
de Sèvres 129.— Mme M

 1
 » , , »■ 

»an",'ùede Bourgogne 

Merieux, 31 ans, rue «
f d

,tW 

L^:
r
-'Bi!^ 

- M. Mouls, 76 ans, rue ^ 

— M.Girodian " 

gliien, 31 

Messieurs les ci é ijicii-rs de la so-
ciélé (-Ot)ltv et C

i!
, entr. de bâli-

menls, rue Bonaparte, 70, composée 
de Jean-lingène Cotlry et d'un coiu-
manriitaire, sont prévenus que l'as-
semblée pour l'ouverture nés affir-

mations , qui avait été indiquée 
pour le 18 mai, à I heure, est ajour-
née (N° 16802 du gr. ). 

Messieurs les créanciers du simir 
CODRY Jean-Eugène , enlr. île bâ-
timents, rue Bonaparte, 70, person-
nellement, sont prévenus que l'as-
semblée pour l'ouverture des aflir 
malions, qui avail élé indiquée pour 
le 18 mai à 1 heure, est ajournée 
(N° 16803 du gr.). 

CLOTURE OE8 OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. Cn mois après la date 1'.' re-
jugements, chaque créancier rentn 

dans l'exercice de ses droits contre li 
failli. 

Du 14 mai. 

De dame veuve FOURNIER et f>, 

nég, Grande Rue, 137, ci-devant La 

Chapelle 'N° 17085 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 16 MAI 1860. 

Dix HEURES : Giliel, m iiuider, syn-

dic.-Ba uhel fils, c mf clioimeui, 

ciôt.— Laog, lituonadier, id.-se 

111s, nd de vins, id. — Lingens, 

tailleur, id. — Dame Gacon, res-
tauraut,id.-Charlet-Paii'î, négoc. 

, 32 ans, ru» „,ie-
M Farge, 17 ;<"■:■ ..^n, 

ïard'du Temple 
46 ans. rue de Ben J, 80.

 I|LT

,.». 
cbes. 29 ans, chemin de l>e

 {I
M 

-MmeSolon, 6* ans, ruejf
 s

 A* 

Fossés-St Marcel 50• -■ »
 3

 - » 

«S ans, r mte de I. '^vif ■ ; S 
Sàinvtlle, *! ans, rue ut- -

 au
 Ru* 

-Mme uèdos,33 anf, ru
e

 r 
levai'.!, 2 - Mme Dalles. H 
deCourcelIts, s.-i"' "-- >'"^ 
ans, rue de la Chau.u.c K

all
ié 1-' 

Girard, 38 ans rue «le i»
 dê;

, poij, 

M-Cruveiih^j/eii 

M Prévost, 71 ans rm 

sonnie s, no- . 
ans. niedeCtuislanline,

 Mare
,9 

ttevillioi, 73 ans, 

L'un te. $$%b*m 
Eur^xisiré à Paris, ls 

Uovu de M franc* vingt centime». 
Mai 1860. F» 

Ul'RIMEKIE DE A. UUYOT, HUE «iiUVE 

Certifia l'insertion sous le 

)CE-uE3-MATllU!UiS!>, 18. 
tourieK»
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